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L e 5 mars 1993, le Solliciteur général du Canada, l'honorable
Doug Lewis, confiait à un groupe de travail le soin d'examiner

le sommaire des dispositions législatives visant les délinquants vio-
lents à risque élevé dont l'adoption est proposée, et de recommander
des améliorations susceptibles d'y être apportées.

Les membres du Groupe de travail ont commencé par prendre
connaissance des nombreux documents énumérés à l'annexe A, et
par rencontrer un grand nombre de personnes qui ont exprimé les
points de vue les plus divers et les ont renseignés sur les problèmes
qu'ils auraient à surmonter pour pouvoir s'acquitter de leur mandat.
Les noms de ces personnes figurent à l'annexe B. Le Groupe de tra-
vail a aussi lu les mémoires et communications écrites que lui ont
présentés les personnes dont les noms sont énumérés à l'annexe C.
Dans leurs délibérations et leurs recommandations, les membres du
Groupe de travail ont tenu compte des avis toujours éclairés,
quoique souvent contradictoires, exprimés dans ces mémoires et
communications. Ils ont aussi puisé beaucoup de données factuelles
dans la documentation mise à leur disposition. Il convient cependant
de préciser que les conclusions et recommandations énoncées ci-
après sont uniquement celles des membres du Groupe de travail.
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LES DÉLINQUANTS DANGEREUX 
ET LA PROTECTION 
DU PUBLIC 

A u Canada, la protection du public par la prévention du crime 
constitue un enjeu dont le caractère hautement prioritaire ne 

cesse de s'accentuer. Les cas particuliers qui font ressortir les lacunes 
de notre système de justice pénale n'ont sans doute encore jamais 
autant retenu l'attention. Ces cas révélateurs d'un malaise propre à 
notre époque doivent nous amener à analyser nos erreurs, à en tirer 
les leçons qui s'imposent et à trouver des solutions à la fois équili-
brées et efficaces. 

Devant les inquiétudes toujours plus grandes qu'inspirent les 
délinquants violents à risque élevé, différentes études ont été réal-
isées dans le but de trouver des façons d'améliorer les moyens dont 
dispose le système correctionnel fédéral pour repérer ces délin- 
quants, les incarcérer et en assurer la gestion et la surveillance. Les 
lacunes du système sont maintenant connues; par exemple, des 
délinquants qui avaient commis des infractions sexuelles contre des 
enfants ne sont pas demeurés incarcérés jusqu'à l'expiration de leur 
peine; des délinquants qui présentaient un risque élevé permanent 
de violence ou de récidive une fois leur peine expirée ne satisfai-
saient pas aux critères d'internement énoncés dans les lois provin-
ciales sur la santé mentale; des délinquants ont pu commettre 
d'autres actes criminels sans que la date de leur admissibilité à la 
libération conditionnelle soit remise en question. 

Les craintes suscitées dans la population par plusieurs inci-
dents tragiques attribués à des délinquants en liberté ont renforcé la 
nécessité d'adopter des mesures propres à resserrer l'encadrement 
des délinquants à risque élevé qui, une fois leur peine purgée, 
risquent fort de commettre d'autres crimes violents. Ces individus 
qui présentent souvent des troubles de la personnalité satisfont 
pourtant rarement aux critères d'internement dans un établissement 
psychiatrique provincial à l'expiration de leur peine. 

De toute évidence, les cas mentionnés et les tragédies survenues 
montrent que les dispositions législatives et les règles actuelles en 
matière de mise en liberté des délinquants ne tiennent pas suffisam-
ment compte de l'intérêt public. 

Les responsables du système de justice pénale doivent 
appliqué à toutes les étapes du système des règles axées sur la recon-
naissance et la prévention des torts causés à la société dans son 
ensemble, des préjudices infligés aux victimes, et du fardeau 
financier imposé à long terme aux personnes concernées et aux 
organismes de service. 
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Le système de justice pénale devrait avoir principalement pour
fonction d'assurer la protection du public. Quand il peut y parvenir
par la remotivation et la réadaptation du délinquant, la société y
trouve nettement son avantage. Le système doit néanmoins retrou-
ver le courage intellectuel et moral de reconnaître qu'il n'en va pas
toujours ainsi. Seuls des esprits irresponsables pourraient continuer
de ne pas tenir compte du danger évident représenté par les person-
nes qui commettent à répétition des actes contre la société.

Dans certains États américains, dont celui de Washington, on a
opté pour une procédure civile d'internement des délinquants à
risque élevé. Cette solution que le public trouve intéressante serait
difficile à appliquer au Canada où la justice pénale et la santé men-
tale sont des domaines de compétences différentes et où existe la
Charte des droits et libertés. Si une collaboration accrue entre les
secteurs de la justice pénale et de la santé mentale demeure un objec-
tif constant, adopter la solution retenue par l'État de Washington
équivaudrait à compromettre sérieusement les chances de répondre
aux attentes de la population dans un avenir immédiat.

Les délinquants à risque élevé qui s'en prennent aux enfants, un
groupe particulièrement vulnérable de la société, doivent particulière-
ment retenir l'attention. La conscience de vivre dans un monde où les
victimes de violence sont trop souvent abandonnées à leur sort nous
amène à déplorer profondément le fait que des délinquants manifeste-
ment dangereux, présentant un risque élevé de récidive, sont remis en
liberté. Ces dernières années, il est souvent arrivé que des délinquants
sexuels remis en liberté à peu près sans surveillance commettent à
l'endroit de femmes et d'enfants de nouveaux actes de violence aux
conséquences tragiques allant jusqu'à la mort des victimes.

Les gens sont de plus en plus sensibilisés au fait que les struc-
tures actuelles du système judiciaire et son mode d'administration
jouent souvent contre les intérêts des femmes et des enfants, tout
comme ceux des personnes handicapées, des autochtones, des Noirs
et des autres minorités visibles, ainsi que d'autres groupes vul-
nérables. Ce phénomène se manifeste de différentes façons; outre
qu'il ne les protège pas contre le crime, le système poursuit avec plus
de vigueur les membres de ces groupes qui ont commis des infrac-
tions criminelles, et il les persécute souvent quand ceux-ci signalent
un crime, en particulier un crime violent perpétré contre eux.

À l'issue de l'enquête judiciaire sur la mort de Christopher
Stephenson, il est clairement apparu que le gouvernement fédéral et
les gouvernements provinciaux doivent lever les obstacles
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attribuables au partage des compétences et trouver ensemble une 
façon de résoudre le problème posé par les délinquants violents aux-
quels ne semblent pas pouvoir être appliquées les définitions 
actuelles de la maladie mentale, ou qui sont toujours dangereux à 
l'expiration de leur peine. 

Les dispositions du Code criminel relatives aux délinquants 
dangereux autorisent un juge à imposer une peine d'emprison-
nement de durée déterminée ou indéterminée. Elles ont résisté aux 
contestations fondées sur la Charte. Jusqu'à présent, on a très peu 
utilisé ces dispositions de portée restreinte; environ huit demandes 
par an ont été approuvées. Le recours à ces dispositions demeure 
pour l'instant limité par le fait qu'une demande peut être présentée 
uniquement au moment du prononcé de la sentence. Or il arrive sou-
vent qu'on ne puisse déceler une probabilité importante de récidive 
chez les délinquants à risque élevé que peu de temps avant leur mise 
en liberté. Par conséquent, une solution de rechange viable au 
Canada pourrait consister à modifier les dispositions sur les délin-
quants dangereux de façon à pouvoir renvoyer les cas des délin-
quants à risque élevé pour les faire déclarer délinquants dangereux 
avant l'expiration de leur peine de durée déterminée. 

Les nouvelles mesures envisagées doivent viser à offrir la 
meilleure garantie possible de sécurité publique. Quand on sait que 
les délinquants ne sont pas tous réadaptés à la fin de leur interne-
ment, la seule façon d'y parvenir doit consister à empêcher la mise 
en liberté de certains d'entre eux. 

Ces derniers temps, les tribunaux ont été obligés d'admettre, 
tout comme l'ensemble de la population, que les agressions sexuelles 
contre les enfants constituent un fléau dans notre société et causent 
un tort considérable aux victimes. Parallèlement, les gens ont des 
attentes plus réalistes concernant l'efficacité du traitement psychia-
trique des délinquants sexuels. Nous ne nourrissons plus l'illusion 
que les agresseurs d'enfants diagnostiqués pédophiles peuvent être 
guéris; le traitement nous apparaît plutôt comme un moyen d'aider 
ces personnes à maîtriser leurs pulsions. Il faut reconnaître que l'im-
portance de la dénonciation et de l'effet dissuasif particulier et 
général des peines imposées aux délinquants sexuels pédophiles est 
limitée. La même constatation vaut pour les psychopathes et les toxi-
comanes, dont les infractions obéissent aux mêmes principes. 

La nécessité s'impose manifestement d'adopter une nouvelle phi-
losophie face aux délinquants à risque élevé dont la motivation est sex-
uelle. Quels que soient les sévices corporels infligés, l'agression sexuelle 
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violente a de très graves répercussions psychologiques sur la victime.

On comprend de plus en plus que la gravité de l'agression sex-
uelle est fonction de ses répercussions sur la victime. Selon le juge
Kerans dans R. c. Sandercock (1985) 22 C.C.C. (3d) 79 à la page 85:

«[traduction]... la nature même de l'agression amène générale-
ment à conclure qu'il y a eu préjudice. Le tort causé ne se limite pas à
la peur obsédante de subir une autre agression, à la douloureuse
impression qu'a la victime d'avoir quelque chose à se reprocher, au
sentiment de violation ou d'outrage; il consiste aussi en un senti-
ment persistant d'impuissance. Ce que nous entendons par là, c'est
que tout en étant intellectuellement conscients de la fragilité d'une
existence normale, le fait de voir son propre bien-être soudainement
et réellement menacé, de ressentir une menace si intense que l'on
supplie d'être épargné, a tendance à détruire le sentiment de sécurité
personnelle que la société moderne s'efforce d'offrir, et auquel tout être
humain ne peut qu'aspirer. À ce point, il importe peu que la menace
vienne d'un voleur, d'un violeur ou d'un agresseur quelconque.»

Tant qu'une solution de rechange valable n'aura pas été trou-
vée au Canada, l'incarcération des délinquants sexuels dangereux
continuera de s'imposer.

Dans son rapport présenté en 1992, le Groupe chargé d'exam-
iner le programme des permissions de sortir a souligné le besoin de
bien encadrer les délinquants sexuels et d'assurer la bonne gestion
du risque que ceux-ci présentent. Dans cette perspective, il a proposé
que soit créée une banque de données devant permettre de suivre les
délinquants en question à chacune des étapes de leur prise en charge
par le système correctionnel. Ce même groupe a recommandé la
mise à l'essai dans le cadre d'un projet pilote de méthodes d'évalua-
tion devant servir à fournir de l'information présentencielle aux
juges appelés à prononcer les sentences, une responsabilité faisant
partie du champ de compétence des provinces.

Dans son rapport présenté en 1992, le Groupe chargé d'exami-
ner le programme des permissions de sortir a souligné le besoin de
bien encadrer les délinquants sexuels et d'assurer la bonne gestion
du risque que ceux-ci présentent. Dans cette perspective, il a proposé
que soit créée une banque de données devant permettre de suivre les
délinquants en question à chacune des étapes de leur prise en charge
par le système correctionnel. Ce même groupe a recommandé la mise
à l'essai dans le cadre d'un projet pilote de méthodes d'évaluation
devant servir à fournir de l'information présentencielle aux juges
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appelés à prononcer les sentences, une responsabilité faisant partie
du champ de compétence des provinces.

Les tribunaux ne peuvent mettre en péril la sécurité des
enfants, surtout quand rien ne prouve que les pulsions d'un délin-
quant sexuel pédophile puissent être maîtrisées à l'intérieur d'un
délai donné; tout indique au contraire que le délinquant pourrait
bien ne jamais parvenir à refréner ses pulsions.

Bien que les méthodes de prédiction de la violence ou de la
déviance sexuelle ne soient pas parfaites, on en sait maintenant assez
sur le rapport entre les caractéristiques du délinquant et la récidive
pour arriver à une évaluation valable du risque.

L'évaluation la plus juste du risque se fonde sur des modèles
actuariels de prédiction de la probabilité de récidive à partir des
antécédents criminels et des caractéristiques actuelles du délinquant,
qui s'ajoutent à d'autres mesures du risque.

L'objectif de protéger le public contre les personnes dangereu-
ses est louable. Ce qu'il faut se demander, c'est si l'état actuel des

connaissances permet d'atteindre cet objectif tout en accordant un
traitement juste aux délinquants, sauf quand le risque de récidive est
particulièrement élevé. Le cas échéant, le maintien en incarcération
pourrait éviter à d'éventuelles victimes de subir des torts, et aux
délinquants eux-mêmes de subir les conséquences de nouvelles
infractions. Le droit des groupes vulnérables de la population de
bénéficier de la protection de la société doit primer sur les aspira-
tions à la liberté de personnes considérées comme dangereuses
selon des critères fiables.

En matière de prévention du crime, il convient d'adopter à la
fois des mesures à court terme et des mesures à long terme. Le carac-
tère prioritaire du problème montre que nous ne pouvons laisser
passer une autre génération pour voir si une quelconque nouvelle

théorie donne de meilleurs résultats que les précédentes. En ce qui
concerne les solutions à appliquer immédiatement, il ne suffit pas
d'encourager les gens à se munir de meilleures serrures et à se
retrancher encore plus loin derrière des portes closes dans leur quête
de sécurité. Dans notre société démocratique moderne, il est essentiel

que les citoyens jouissent du droit le plus élémentaire de se sentir en
sécurité et protégés au moins contre les dangers connus les plus
faciles à prévenir. Il faut que se manifeste le courage moral d'assurer
un équilibre nécessaire entre les droits individuels que nous esti-
mons tous posséder, et la responsabilité publique.
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Â CON TÉXTE 
LÉ G I LAT IF' 

A u Canada, le système de justice pénale et le système de santé 
mentale peuvent avoir recours à diverses mesures applicables 

aux personnes qui représentent un danger pour elles-mêmes ou pour 
les autres. Par exemple, certaines dispositions du Code criminel per-.. 
mettent de déterminer quels délinquants, outre les personnes 
atteintes de troubles mentaux qui sont jugées dangereuses, doivent 
être confiés au système provincial de santé mentale du fait de leur 
non-responsabilité criminelle pour cause de troubles mentaux. Le 
Code permet également à la cour d'imposer aux délinquants jugés 
dangereux des peines d'une durée indéterminée. Les systèmes de 
santé mentale des provinces et des territoires prévoient aussi des 
mesures en vue de l'internement des personnes atteintes de troubles 
mentaux et jugées dangereuses. Il s'agit de procédures civiles qui 
n'ont un caractère ni pénal ni punitif. 

Malgré toutes les mesures prévues, il se pose parfois un 
dilemme lorsqu'il y a tout lieu de croire que des détenus dont la 
peine arrive à son terme commettront d'autres actes criminels vio-
lents. Ces délinquants ont souvent déjà commis plusieurs crimes vio- 
lents, les crimes sexuels contre des enfants étant courants. Dans leur 
cas, le risque est élevé que le même genre d'infraction soit à nouveau 
commis. Différentes mesures ont été adoptées au fil des ans dans le 
but de mieux encadrer ces délinquants pendant la durée de leur 
peine. Mentionnons notamment la liberté surveillée, le blocage, les 
dispositions relatives au maintien en incarcération du projet de loi 
C-67 et, depuis le 1er novembre 1992, les restrictions visant les 
détenus maintenus en incarcération aux termes de la Loi sur le sys-
tème correctionnel et la mise en liberté sous condition. 

';'?)`[.z,1 
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1. D'ÉT£'RMINATION [>£ LA P£IN£ :
DISFIOGITIONS RELATIVES
AUX C>£L.I NQUANTS
DANG£R£UX

A ucun groupe d'infractions n'a jamais été punissable comme tel
d'une peine d'incarcération de durée indéterminée. Il arrive

cependant que certains délinquants soient incarcérés pour une pério-
de indéterminée en vertu d'au moins trois types de sanctions. Pre-
mièrement, il y a les peines d'emprisonnement à perpétuité impo-
sées pour des crimes tels le meurtre. Deuxièmement, le fait pour un
délinquant d'être déclaré inapte à subir son procès (incapable) ou de
faire l'objet d'un verdict de non-responsabilité criminel-le pour cause
de troubles mentaux peut entraîner un emprisonnement de durée
indéterminée, tout comme le fait d'être jugé dangereux pour cause
de troubles mentaux conformément aux dispositions pertinentes du
Code criminel. Troisièmement, certaines juridictions ont déjà eu re-
cours aux dispositions législatives sur les repris de justice ou les dé-
linquants dangereux pour s'assurer qu'un récidiviste ou un délinquant
dangereux au lourd casier judiciaire ou ayant commis plusieurs cri-
mes violents demeure incarcéré pour une période indéterminée.

Bien que la légalité des peines de durée indéterminée ait été
maintes fois contestée au Canada du fait que ces peines constituent
une punition cruelle et inusitée, les tribunaux ont maintenu qu'elles
étaient constitutionnelles. Ils ont néanmoins jugé qu'elles étaient
inappropriées dans certains cas.

A) L.es rte-pris de justice

En 1947, le Parlement a promulgué les dispositions du Code
criminel portant sur les repris de justice. En vertu de ces dispositions,
une personne considérée comme repris de justice pouvait être con-
damnée à la détention préventive à perpétuité. L'expression repris
de justice désignait une personne qui, depuis l'âge de 18 ans, à au
moins trois occasions distinctes et indépendantes, avait été déclarée
coupable d'un acte criminel pour lequel elle était passible d'un
emprisonnement d'au moins cinq ans et qui se livrait continuelle-
ment à des activités criminelles.

En 1969, le Comité canadien de la réforme pénale et correction-
nelle révélait dans son rapport (le rapport Ouimet) que, dans une
proportion importante de cas, la loi avait été appliquée à des repris
de justice qui, bien que constituant une véritable calamité sociale,
n'étaient pas dangereux. Le Comité constatait par ailleurs que la loi
avait été appliquée de façon non uniforme au pays, de sorte que plus
de la moitié des personnes condamnées à la détention préventive
l'avaient été dans les basses terres du Fraser, en Colombie-
Britannique.
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Le rapport Ouimet et le rapport sénatorial sur la libération 
conditionnelle (rapport Goldenberg, 1974) comportaient tous deux 
des recommandations visant l'abrogation des dispositions sur les 
repris de justice auxquelles le gouvernement a en bonne partie 
donné suite en 1977 en remplaçant les dispositions en question par 
d'autres sur les délinquants dangereux et les délinquants sexuels 
dangereux. 

b) Lee délinquants sexuels 
dangereux 

Les dispositions du Code criminel prévoyant la détention 
préventive des psychopathes sexuels criminels ont été promulguées 
en 1948. Ces dispositions ont été ajoutées en 1958 aux dispositions 
sur les repris de justice de 1947 pour former la Partie )(XI du Code 
criminel. La même année, sur la proposition d'une commission 
royale d'enquête (McRuer), la désignation des délinquants sexuels 
condamnés à la détention préventive a été modifiée et est devenue 
«délinquants sexuels dangereux». 

c) Les délinquants dangereux 

À partir de 1958, la définition ambiguë donnée dans les dispo-
sitions sur les délinquants sexuels dangereux a fait l'objet de criti-
ques. En 1969, le Comité Ouimet s'est dit d'avis que ces dispositions 
touchaient de nombreux délinquants sexuels non dangereux, tandis 
que des délinquants dangereux y échappaient. 

Cette critique, ajoutée à la nécessité de modifier les dispositions 
sur les repris de justice, a enclenché le processus qui a abouti à la mo-
dification du Code criminel. En 1977, les dispositions de la Partie X)CE 
du Code criminel, qui prévoyaient l'incarcération pour une période in-
déterminée des délinquants sexuels dangereux et des repris de justice, 
ont été abrogées, et les dispositions sur les délinquants dangereux 
promulguées. La Loi modifiant le droit pénal proclamée le 16 octobre 
1977 prévoyait la détention préventive des délinquants dangereux. 

Les dispositions sur les délinquants dangereux comportent une 
définition plus générique de la dangerosité, reliée à des «sévices gra-
ves à la personne» qui ne sont pas nécessairement de nature sexuelle. 



(J) Les modifications concernant
les troubles mentaux

Des modifications proposées par le ministère de la
Justice relativement aux dispositions du Code criminel sur les
délinquants souffrant de troubles mentaux sont entrées en
vigueur le 4 février 1992.

Les dispositions antérieures du Code criminel qui portaient sur
les délinquants souffrant de troubles mentaux (non coupables pour
cause d'aliénation mentale) présentaient des contradictions, compor-
taient des omissions et étaient jugées ambiguës. La plupart de ces
dispositions remontaient à au moins 1892. Le langage utilisé pour
décrire les troubles mentaux était archaïque et, dans certains cas, le
pouvoir que ces dispositions conféraient aux tribunaux et aux
lieutenants-gouverneurs des provinces était inapproprié.

Les nouvelles dispositions établissent une limite, ou «durée
maximale», à la période durant laquelle une personne peut être
détenue, sauf dans les cas de meurtre. Il y a équivalence entre cette
limite et la peine à laquelle la personne aurait pu être condamnée si
elle avait été déclarée coupable et condamnée pour l'infraction com-
mise. L'introduction d'une durée maximale ne signifie pas qu'une
personne accusée qui est encore dangereuse serait libérée de toute
contrainte à un moment déterminé. Une fois le délai prévu écoulé, la
personne pourrait faire l'objet d'un internement obligatoire dans un
hôpital sûr aux termes des lois provinciales sur la santé mentale.

Les nouvelles dispositions permettent au tribunal, si le
Procureur général en fait la demande après qu'un verdict de non-
responsabilité criminelle a été rendu, de déclarer une personne « ac-
cusé dangereux atteint de troubles mentaux» en se fondant sur des
critères semblables à ceux qu'on retrouve dans les dispositions
actuelles sur les délinquants dangereux. Lorsque le tribunal arrive à
cette conclusion, il peut ordonner que la personne soit placée sous
garde (dans un établissement psychiatrique) pour une période indé-
terminée, jusqu'à ce qu'une commission d'examen en vertu du Code
criminel ordonne sa remise en liberté. Environ 1 100 Canadiens sont
actuellement détenus sous garde en vertu de ces dispositions.
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2_ MESURES POSTÉRIEURES 
À LA DÉTERMINATION 
DE LA PEINE: DISPOSITIONS 
LÉGISLATIVES SUR LE 
MAINTIEN EN INCARCÉRATION 
outes les mesures auxquelles peut avoir recours le système 
correctionnel ou que peut adopter le système judiciaire doivent, 

par définition, respecter les limites de la sentence prononcée initiale-
ment par le juge. Le système correctionnel ne peut modifier la durée 
de la peine ni maintenir un délinquant en détention sans avoir préala-
blement obtenu un mandat. Même s'il y a des raisons de croire qu'un 
délinquant est atteint de troubles mentaux, émotifs ou caractériels, il 
est habituellement impossible de le confier aux systèmes de santé 
mentale provinciaux en raison de la définition étroite de la maladie 
mentale dans les lois provinciales en matière de santé mentale, ou de 
l'absence d'établissements provinciaux suffisamment sûrs. De plus, 
quand on sait que les personnes internées dans ces établissements 
ont droit à une révision de leur cas à intervalles raisonnablement rap-
prochés (de 30 à 60 jours), rien ne garantit leur internement à long 
terme. Parmi les mesures adoptées pour assurer un meilleur traite-
ment de ces cas particulièrement difficiles, certaines ont donné de 
bons résultats et d'autres moins. 

Parmi ces mesures figurent ou ont déjà figuré la liberté surveillée, 
le blocage et le maintien en incarcération, décrits en détail ci-après : 

a) La libération sous surveillance 
obligatoire ou liberté surveillée 

Depuis 1959, la Commission nationale des libérations condi-
tionnelles (CNLC) a le pouvoir d'accorder une libération condition-
nelle à des personnes détenues dans des pénitenciers (et des maisons 
de correction, dans les provinces où il n'y a pas de commission 
provinciale des libérations conditionnelles), de révoquer cette libéra-
tion et d'assortir la libération de conditions. Les délinquants en liber-
té conditionnelle ont toujours fait l'objet d'une surveillance et ont tou-
jours été susceptibles d'être réincarcérés en cas de mauvaise conduite. 

Depuis sa création en 1868, le programme de réduction de 
peine a subi des modifications, mais il a toujours consisté essentielle-
ment en une réduction du tiers de la peine. Pendant plus de cent ans, 
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contrairement aux délinquants en liberté conditionnelle, les délin-
quants passant une partie de leur peine dans la collectivité à la suite 
d'une réduction de peine n'ont fait l'objet d'aucune surveillance ni 
d'aucun contrôle. 

En 1970, à la suite de la recommandation formulée par le 
Comité Ouimet l'année précédente, la Loi sur la libération conditionnel-
le de détenus a été modifiée; désormais, les détenus libérés à la suite 
d'une réduction de peine seraient soumis à une surveillance qui se-
rait exercée par le Service national de libération conditionnelle (sauf 
les détenus ayant accumulé moins de 60 jours de réduction de 
peine); ce régime s'est appellé «libération sous surveillance obliga-
toire» puis «liberté surveillée». La Commission avait alors le pou-
voir d'assortir cette libération de conditions, de révoquer la libéra-
tion et de réincarcérer le délinquant. 

ID) Le 'blocage 
À la suite d'un certain nombre d'infractions notoires commises 

par des délinquants en liberté surveillée, on a commencé à exprimer 
des doutes sur la mise en liberté presque automatique des détenus 
ayant mérité une réduction de peine. On estimait que les délinquants 
libérés sous surveillance obligatoire constituaient un risque évident 
pour la sécurité publique (il s'agissait en effet de détenus qui n'avaient 
pas été jugés aptes à bénéficier d'une libération conditionnelle); or 
ces mêmes détenus avaient obtenu, en raison de leur bonne conduite 
en établissement, des jours de réduction de peine qui leur donnaient 
automatiquement le droit d'être libérés. 

Bien que la population ait généralement surestimé le nombre 
de détenus présentant un tel rique, les autorités correctionnelles ont 
convenu qu'il y avait effectivement un petit nombre de détenus en 
liberté surveillée qui constituaient manifestement un si grand risque 
qu'ils devraient demeurer incarcérés le plus longtemps possible. 

Les mêmes préoccupations ont été formulées dans un certain 
nombre d'études et par des comités parlementaires et gouvernemen-
taux. Tous étaient partisans d'une période de transition sous surveil-
lance pour les détenus n'ayant pas obtenu de libération conditionnel-
le, mais entretenaient des réserves à propos du petit groupe de déte-
nus constituant un danger évident pour la sécurité publique dont la 
loi prévoyait la mise en liberté. 
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En 1982, la CNLC a commencé à «bloquer» un petit nombre de 
détenus. Quand un détenu libéré sous surveillance obligatoire s'ap-
prêtait à franchir la grille de l'établissement, on mettait à exécution 
un mandat d'arrestation et de suspension de la libération sous sur-
veillance obligatoire, ce qui permettait de le réincarcérer. Il était évi-
dent que la décision d'émettre un tel mandat était fondée sur la con-
duite du détenu avant sa mise en liberté. 

Après que onze détenus eurent fait l'objet de ce genre de 
«blocage», la Cour suprême du Canada a statué contre cette pratique 
le 17 mai 1983. Le tribunal a déclaré que la Commission nationale 
des libérations conditionnelles ne pouvait suspendre la libération 
d'un détenu sous surveillance obligatoire qu'une fois celui-ci à 
l'extérieur, et que la suspension devait être fondée sur la conduite 
du délinquant après sa mise en liberté. 

c) Lie maintien en incarcertion 
-projet de Loi C-67 

En juillet 1986, en réponse à la pratique du blocage, de nouvel-
les dispositions législatives ont été adoptées. Le projet de loi C-67 
contenait plusieurs éléments clés : 

• la CNLC pouvait, à la suite du renvoi d'un cas par le Service 
correctionnel du Canada (SCC), ordonner qu'un détenu violent 
soit maintenu en incarcération au delà de la date normale de 
mise en liberté surveillée; 

• différents des critères établis pour déclarer une personne délin-
quant dangereux, les critères régissant le maintien en incar-
cération étaient les suivants : a) le détenu avait été condamné 
pour une infraction figurant dans la nouvelle annexe de la Loi 
sur la libération conditionnelle, b) l'infraction commise avait 
causé la mort ou un tort considé-rable à la victime, et c) il y 
avait des motifs raisonnables de croire que le détenu commet-
trait, avant l'expiration de sa peine, une infraction causant la 
mort ou un tort considérable; 
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• un détenu dont le cas avait fait l'objet d'un examen de maintien 
en incarcération, mais qui n'était pas maintenu en incarcéra-
tion, pouvait être mis en liberté à la condition qu'il loge dans 
un établissement résidentiel communautaire; 

• la clause de l'octroi unique s'appliquerait en cas de révocation, 
pour quelque raison que ce soit, de la libération sous surveil-
lance obligatoire d'un détenu dont le cas avait été renvoyé 
pour maintien en incarcération, mais qui n'avait pas été main-
tenu en incarcération. 

La plupart des témoins qui se sont présentés devant le comité 
parlementaire chargé d'examiner le projet de loi C-67 cinq ans après 
son adoption ont reconnu qu'il était nécessaire de maintenir un cer-
tain mécanisme de contrôle à l'égard d'un petit nombre de délin- 
quants très dangereux. Par la même occasion, on a déploré le fait que 
le maintien en incarcération ne faisait que retarder la perpétration de 
nouveaux actes de violence sans réduire la probabilité que de tels 
actes soient commis. Certains ont exprimé l'avis que la loi ne prévo-
yait pas les réformes nécessaires à l'ensemble du système, qu'il n'y 
avait pas encore suffisamment de programmes et de traitements effi-
caces, et que la nécessité s'imposait de mettre en place un système 
favorisant la réinsertion progressive de tous les délinquants dans la 
société. L'une des solutions proposées consistait à établir une période 
de liberté sous surveillance obligatoire dans un établissement com-
munautaire avant l'expiration de la peine de tous les délinquants 
incarcérés. 
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d) La Loi sur le système 
correctionnel et la mise 
en liberté sous condition 

La Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous 
condition, qui est entrée en vigueur le 1er novembre 1992, com-
porte de nouvelles mesures concernant les délinquants vio- 
lents qui donnent suite aux recommandations formulées par le 
Comité permanent au sujet du maintien en incarcération. 
Ainsi, les délinquants violents ne peuvent se prévaloir de la 
procédure d'examen expéditif du programme de libération 
conditionnelle, et les délinquants faisant partie de la catégorie 
dite à sécurité maximale ne sont pas admissibles à participer 
au programme de permissions de sortir sans surveillance. Les 
délinquants violents sont assujettis au nouveau programme de 
«détermination judiciaire» qui autorise un juge à fixer la date 
d'admissibilité à la libération conditionnelle à la moitié plutôt 
qu'au tiers de la peine. Par ailleurs, un certain nombre d'infrac-
tions de nature sexuelle ont été ajoutées à l'annexe. 
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B EXAMEN DES LOIS CONCERNANT 
LES DÉLINQUANTS DANGEREUX 
EN VIGUEUR DANS D'AUTRES PAYS 

L 'examen des mesures adoptées ailleurs auquel a procédé le 
Groupe de travail s'est révélé utile et particulièrement instruc-

tif. Nous croyons néanmoins que la meilleure façon d'aborder 
l'épineux dilemme que pose la recherche d'un certain équilibre entre 
les droits individuels du délinquant déclaré coupable d'un crime 
grave et constituant un risque permanent pour la société, et le droit 
collectif de la société à la protection raisonnable contre ce risque, ne 
peut consister à suivre simplement l'exemple d'un autre pays : nos 
traditions, nos lois et le partage constitutionnel des pouvoirs sont 
purement canadiens. Dans les circonstances, il nous apparaît logique 
de nous en tenir pour l'essentiel aux définitions et au langage exis-
tant, pour peu que la situation s'y prête, et d'améliorer les règles et 
les méthodes existantes chaque fois qu'il est possible et opportun de 
le faire. 

La loi adoptée par l'État de Washington a fait l'objet d'un exa-
men particulièrement attentif. Nous croyons utile d'en exposer les 
résultats en détail étant donné le grand intérêt public que cette loi a 
suscité, et les avis selon lesquels celle-ci pourrait inspirer une ligne 
de conduite et des mesures législatives semblables au Canada. 
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LA LOI EN VIGUEUR 
DANS L'ÉTAT DE WASHINGTON  

E n 1990, l'État de Washington a adopté une loi autorisant l'in-
carcération de certains individus dangereux pour une période 

indéterminée, après la date d'expiration de leur peine. Cette mesure 
s'applique aux délinquants qui purgent une peine pour une infrac-
tion sexuelle avec violence et qui, parce qu'ils sont atteints d'un 
déséquilibre mental ou d'un trouble de la personnalité, risquent de 
récidiver. Effectué par un tribunal, l'examen du cas de ces délin-
quants est soumis à une procédure comportant certains mécanismes 
de protection. Ce programme relève du domaine civil plutôt que 
criminel, l'un et l'autre de ces domaines étant de la seule compétence 
de l'État, contrairement à ce qui se passe au Canada. C'est le départe-
ment de la Santé et des Services sociaux de l'État qui assume la 
responsabilité financière du processus d'examen et de la totalité du 
budget de l'établissement de 32 lits qui sert à loger ces individus. Les 
délinquants ainsi détenus ont droit à une révision annuelle de leur 
cas devant un tribunal, qui peut prolonger leur détention ou ordon-
ner leur mise en liberté. Il n'y a aucune disposition prévoyant la réin-
sertion progressive du délinquant dans le cadre d'une mise en liberté 
sous condition. 

Cette loi a été contestée pour les motifs suivants : 

• Elle constitue une mauvaise application du modèle 
médical de l'internement sur mesure administrative du 
fait que la définition de la maladie mentale n'est pas 
reconnue par les psychiatres et qu'une véritable thérapie 
consisterait à faire commencer le traitement dès le début 
de la peine plutôt qu'à la fin. 

• Elle n'exige pas de preuve suffisante de la dangerosité 
future des délinquants, ce qui provoquera probablement 
le maintien injustifié en incarcération de personnes qui 
ne risquent pas de commettre de nouvelles infractions. 

• Les critères de maintien en incarcération sont trop 
généraux, et les procureurs, les tribunaux et les autorités 
du système de santé mentale ne peuvent les appliquer 
d'une façon équitable et cohérente. 

Deux autres aspects de cette loi méritent d'être signalés. 
Premièrement, beaucoup de délinquants sexuels subissent un traite-
ment pendant qu'ils purgent leur peine. Or comme les thérapeutes 
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des établissements peuvent témoigner lors d'une audience de main-
tien en incarcération, un grand nombre de délinquants refusent tout 
simplement de participer aux programmes de traitement pendant 
leur détention. La même situation se produit d'ailleurs dans tout sys-
tème offrant des programmes de traitement. Deuxièmement, comme 
il n'y a pas de régime de libération graduelle après l'incarcération 
dans l'Etat de Washington, la gestion du risque y est extrêmement 
ardue, l'évaluation du risque y étant encore plus difficile. Le place-
ment de délinquants présentant de graves troubles du caractère dans 
des établissements d'abord conçus pour traiter des personnes attein-
tes de graves troubles mentaux a malheureusement aussi pour con-
séquence de stigmatiser les malades mentaux et de les exposer, de 
même que le personnel traitant, au danger que représentent ces dé-
linquants. Il faudrait donc soit loger les malades mentaux dans des 
établissements dont le niveau de sécurité est trop élevé par rapport à 
leurs besoins, soit créer un nouveau réseau distinct d'établissements 
psychiatriques sécuritaires à l'intention des seuls délinquants présen-
tant des troubles du caractère. 

Compte tenu de ces problèmes et du fait que la population est 
beaucoup plus nombreuse au Canada, le nombre de détenus éven-
tuellement maintenus en incarcération risquant d'y être aussi plus 
élevé, la loi en vigueur dans l'État de Washington ne nous est appa-
rue ni applicable dans le contexte canadien ni propre à assurer le 
maintien en incarcération sécuritaire ou à réduire le risque tout en 
offrant un bon rapport coût-efficacité. 
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C DONNÉES STATISTIQUES 
SUR LES DÉLINQUANTS 
DANGEREUX 

p(r)a 

L es renseignements qui suivent ont été fournis par la Direction 
générale de la recherche et de la statistique du Service correc-

tionnel du Canada. Ils permettent d'établir le profil des personnes 
déclarées délinquants dangereux en décembre 1992. 

Selon la loi, un individu doit avoir été trouvé coupable de 
«sévices graves à la personne» pour qu'on fasse une demande afin 
qu'il soit déclaré délinquant dangereux. Dans le Code criminel du 
Canada, une telle infraction est définie en ces termes : 

a) 	les infractions —la haute trahison, la trahison, le meurtre 
au premier degré ou au deuxième degré exceptés 
— punissables, par mise en accusation, d'un emprison-
nement d'au moins dix ans et impliquant : 

(i) soit l'emploi, ou une tentative d'emploi, de la vio-
lence contre une autre personne, 

(ii) soit une conduite dangereuse, ou susceptible de 
l'être, pour la vie ou la sécurité d'une autre person-
ne ou une conduite ayant infligé, ou susceptible 
d'infliger, des dommages psychologiques graves à 
une autre personne, ou 

b) 	les infractions ou tentatives de perpétration de 
l'une des infractions visées aux articles 271 (agres-
sion sexuelle), 272 (agression sexuelle armée, me-
naces à une tierce personne ou infliction de lésions 
corporelles) ou 273 (agression sexuelle grave). 

Le consentement du procureur général de la province où le 
délinquant a été jugé est nécessaire pour que le tribunal entende une 
demande de déclaration. Lors de l'audition de la demande, la pour-
suite et la défense appellent des psychiatres comme témoins afin de 
prouver que le délinquant démontre ou ne démontre pas une «inca-
pacité à contrôler ses impulsions sexuelles» ou constitue ou ne cons-
titue pas «un danger pour la vie, la sécurité ou le bien-être physique 
ou mental de qui que ce soit». Un seul acte de brutalité de la part du 
délinquant peut le faire considérer comme un délinquant dangereux. 

Lorsqu'un tribunal déclare un individu délinquant dangereux 
et impose une peine d'emprisonnement dans un pénitencier pour 
une période indéterminée, la Commission nationale des libérations 
conditionnelles doit examiner le cas à l'expiration d'un délai de trois 
ans à compter du jour où le délinquant a été mis sous garde, puis 
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tous les deux ans par la suite, afin d'établir si le délinquant est apte à
bénéficier d'une libération conditionnelle.

Le recours à ces dispositions a soulevé diverses questions sur
les sujets suivants : l'efficacité des peines de durée indéterminée dans
le contrôle des individus qu'on estime être les plus dangereux des
criminels, les caractéristiques générales des individus déclarés délin-
quants dangereux, le temps passé en milieu carcéral.

Voici un aperçu des données statistiques dont on dispose sur
les délinquants dangereux.

VU£ O'£NS£MOL£

D'après les données figurant dans le système d'information sur
les détenus du SCC, au 17 décembre 1992, il y avait 121 délin-
quants dangereux condamnés à une peine de durée indéter-
minée sous responsabilité fédérale.

Neuf délinquants dangereux sont décédés pendant qu'ils
étaient incarcérés. Six sont morts de cause naturelle et trois se
sont suicidés.

Un délinquant dangereux a été mis en liberté conditionnelle en
vue de son expulsion.

a) Situation actuelle

• Le nombre réel de délinquants dangereux actuellement sous
surveillance fédérale est de 111, ce qui représente moins de
0,5 % de l'ensemble des détenus sous responsabilité fédérale.

(i) Délinquants dangereux incarcérés

• Au 17 décembre 1992, 106 délinquants dangereux étaient incar-
cérés dans les établissements fédéraux et un dans un établisse-
ment provincial.

• Environ la moitié des délinquants dangereux se trouvant dans
des pénitenciers étaient incarcérés dans des établissements à
sécurité maximale et un peu plus du tiers dans des établisse-
ments à sécurité moyenne. Plus précisément :

• sécurité minimale : 7,5 % de tous les délinquants
dangereux;
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• sécurité moyenne : 

• sécurité maximale : 

• centres psychiatriques/ 
de traitement régionaux : 10,4 % de tous les délinquants 

dangereux. 

(ii) Délinquants dangereux en liberté sous condition 

• Au 17 décembre 1992, il y avait quatre délinquants dangereux 
en liberté sous condition. Plus précisément : 

• un était en semi-liberté; et 

trois étaient en liberté conditionnelle totale. 

ID) Répartition régionale 
de e délinquants dangereux 

• C'est dans les régions de l'Ontario et du Pacifique qu'on 
retrouve le plus de délinquants dangereux, soit environ la 
moitié et le quart des délinquants dangereux respectivement. 

• Si l'on compare, dans chaque région, la proportion de délin-
quants dangereux à la proportion du nombre total de délin-
quants, on constate que la proportion de délinquants dange-
reux est plus grande, dans les régions de l'Ontario et du 
Pacifique, que la proportion du nombre total de délinquants. 
La région du Québec ne compte pas de délinquant dangereux. 
Plus précisément : 

• Atlantique: 7,2 % de tous les délinquants dangereux 
et 10,6 % du nombre total de délinquants 
(proportionnellement moins de délinquants 
dangereux); 

0 % de tous les délinquants dangereux 
et 29,2 % du nombre total de délinquants 
(aucun délinquant dangereux); 

48,7 % de tous les délinquants dangereux et 
27,3 % du nombre total de délinquants 
(proportionnellement plus de délinquants 
dangereux); 

36,8 % de tous les délinquants 
dangereux; 

45,3 % de tous les délinquants 
dangereux; et 

• Québec: 

• Ontario: 
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• Prairies: 19,8 % de tous les délinquants dangereux
et 20,3 % du nombre total de délinquants
(environ la même proportion); et

• Pacifique: 24,3 % de tous les délinquants dangereux
et 12,6 % du nombre total de délinquants
(proportionnellement plus de délinquants
dangereux).

C) Tendances

(i) Admissions

• La population des délinquants dangereux a augmenté
régulièrement au cours des 15 dernières années à un taux
moyen de huit nouvelles admissions par année.

(ii) Mises en liberté

• De 1985 à 1992, le nombre de mises en liberté annuelles de
délinquants dangereux est demeuré constant, soit environ une
mise en liberté.

d) Récidive et réincarcération

• À l'exception d'un délinquant à qui l'on a accordé une libéra-
tion conditionnelle pour expulsion, les huit autres délinquants
dangereux ont été mis en semi-liberté. Un suivi de ces cas
révèle que trois délinquants ont vu leur libération révoquée,
un a mené sa liberté à terme, trois ont obtenu une libération
conditionnelle totale et un est actuellement en semi-liberté.

e) Caractéristiques
des délinquants dangereux

(i) Sexe

• D'après les données figurant dans le système d'information sur
les détenus du SCC, au 17 décembre 1992, tous les délin-
quants dangereux admis jusqu'à maintenant sont des
hommes. Une demande a déjà été présentée pour qu'une
femme soit déclarée délinquante dangereuse, mais la déclara-
tion n'a jamais été faite.
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(ii) Âge

• Au 17 décembre 1992, l'âge moyen des délinquants dangereux

sous responsabilité fédérale était de tout près de 40 ans. Le
plus âgé avait 66 ans et le plus jeune, 23.

• L'âge moyen des délinquants dangereux en tant que groupe
augmente. L'âge moyen des délinquants dangereux à l'admis-
sion était d'environ 34 ans. Le plus âgé avait 70 ans et le plus
jeune, 19.

(iii) Origine ethnique

• Au 17 décembre 1992, la majorité des délinquants dangereux
(85 %) étaient de race blanche.

• Si l'on compare, pour chaque groupe ethnique, la proportion
de délinquants dangereux à la proportion du nombre total de
délinquants, on constate que la proportion de Blancs est
légèrement plus grande chez les délinquants dangereux que
dans l'ensemble de la population carcérale. Plus précisément

• Blancs: 85,1 % de tous les délinquants dangereux
et 80,2 % du nombre total de délinquants
(proportionnellement plus de délinquants
dangereux);

• Autochtones : 10,7 % de tous les délinquants dangereux
et 9,8 % du nombre total de délinquants
(environ la même proportion);

• Noirs : 3,3 % de tous les délinquants dangereux
et 3,7 % du nombre total de délinquants
(environ la même proportion);

• Asiatiques : 0% de tous les délinquants dangereux et
0,9 % du nombre total de délinquants
(pas de délinquants dangereux); et

• autres : 0,8 % de tous les délinquants dangereux
et 5,4 % du nombre total de délinquants
(proportionnellement moins de déliquants
dangereux).
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(iv) Incarcérations antérieures
dans un établissement fédéral

Environ la moitié des délinquants dangereux ont déjà été
incarcérés dans un établissement fédéral à au moins deux
reprises, et un peu plus du quart sont sous responsabilité
fédérale pour la première fois. Plus précisément :

• première incarcération
dans un établissement fédéral: 28,1 %;

• une incarcération antérieure
dans un établissement fédéral: 22,3 %; et

• au moins deux incarcérations antérieures
dans un établissement fédéral: 49,6 %.

f) RéparMion par prc>vinceflerrif+oir+e
des délinquants dangereux
dëctc:lrës tels

• Près de la moitié des délinquants dangereux ont été déclarés
tels en Ontario et un peu plus du quart en Colombie-
Britannique. Aucun n'a été déclaré tel au Québec, à l'Île-du-
Prince-Édouard et au Yukon. Voici la répartition des délin-
quants dangereux déclarés tels :

• Colombie-Britannique 32 (26,4 %)

• Alberta 12 (9,9 %)

• Saskatchewan 2 (1,7 %)

• Manitoba 4 (3,3 %)

• Ontario 59 (48,8%)

• Québec 0 (0 %)

• Nouvelle-Écosse 3 (2,5 %)

• Nouveau-Brunswick 2 (1,7 %)

• Île-du-Prince-Édouard 0 (0%)

• Terre-Neuve 6 (5,0 %)

• Yukon 0 (0%)

• Territoires du Nord-Ouest 1 (0,8 %)
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g) Nature de l'infraction 

• 	Si l'on classe les délinquants dangereux selon la principale 
infraction pour laquelle ils ont été admis (infraction pour 
laquelle ils se sont vu imposer la peine la plus longue), on con-
state qu'environ la moitié sont des délinquants sexuels. 
Toutefois, le nombre réel de délinquants dangereux qui ont 
déjà commis des infractions sexuelles est sous-estimé si l'on 
utilise cette définition. Un examen plus approfondi des 
dossiers du SCC révèle que 90 % (9 sur 10) des délinquants 
dangereux ont déjà commis une infraction sexuelle. Les autres 
ont commis diverses infractions : agression armée, infliction de 
lésions corporelles, voies de fait, incendie, tentative de meur-
tre, introduction par effraction et vol. 

Compte tenu du fait qu'environ la moitié de tous les délin-
quants déclarés dangereux sont des délinquants sexuels, et que 90 % 
d'entre eux ont déjà commis des infractions de nature sexuelle, la 
nécessité s'est imposée d'obtenir des données sur les délinquants se-
xuels sous responsabilité fédérale au Canada. En outre, il est reconnu 
qu'une bonne partie de la population considère que les infractions 
sexuelles constituent des actes particulièrement répugnants pouvant 
causer aux victimes des torts psychologiques permanents dont on 
commence à peine à prendre conscience de la nature et de l'impor-
tance. Enfin, les résultats de recherche révèlent que la récidive est 
fréquente chez les psychopathes et chez certains autres délinquants 
sexuels. 

ri"."%."ei 

:77,4 

)•,,,,( • 





D DONNÉES STATISTIQUES 
SUR LES DÉLINQUANTS 
SEXUELS 

SITUATION ACTU£1...1...E 

a) Nombre total 
de délinquants sexuels 

• D'après les données figurant dans le système d'information sur 
les détenus du SCC, au 31 octobre 1992, 2 647 détenus repré-
sentant 12,1 % de la population carcérale fédérale totale pur-
geaient principalement une peine pour une infraction sexuelle. 

Remarque : Le nombre réel de délinquants sexuels incarcérés ou 
bénéficiant d'une forme quelconque de liberté sous condition est 
sous-estimé, les délinquants étant classés selon l'infraction principale 
commise (pour laquelle ils purgent la peine la plus longue). 

• Ce sont les régions de l'Ontario et des Prairies qui comptent le 
plus grand nombre de délinquants sexuels, chacune s'occupant 
du quart environ de tous les délinquants sexuels. 

• Si l'on compare, dans chaque région, la proportion de délin-
quants sexuels à la proportion du nombre total de délinquants, 
on constate que la proportion de délinquants sexuels est plus 
grande, dans les régions des Prairies et du Pacifique, que la 
proportion du nombre total de délinquants. Plus précisément : 

• Atlantique : 11,1 % des délinquants sexuels et 10,3 % 
de tous les délinquants (environ la même 
proportion); 

• Québec 	16,6 % des délinquants sexuels et 29,3 % 
de tous les délinquants (proportionnelle-
ment moins de délinquants sexuels); 

• Ontario 	28,7 % des délinquants sexuels et 27,3 % 
de tous les délinquants (proportionnelle-
ment plus de délinquants sexuels); 

• Prairies 	25,4 % des délinquants sexuels et 20,3 % 
de tous les délinquants (proportionnelle-
ment plus de délinquants sexuels); et 

• Pacifique : 	18,3 % des délinquants sexuels et 12,6 % 
de tous les délinquants (proportionnelle-
ment plus de délinquants sexuels). 
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b) rDélinquants sexuels 
incarcérés 

• Au 31 octobre 1992, parmi les délinquants incarcérés dans des 
établissements fédéraux, 1 814 détenus représentant 14,5 % de 
la population carcérale purgeaient leur peine principale pour 
une infraction de nature sexuelle. 

• Environ la moitié de ces délinquants sexuels se trouvant dans 
des pénitenciers fédéraux étaient incarcérés dans des établisse-
ments à sécurité maximale, et le quart dans des établissements 
à sécurité moyenne. Plus précisément : 

: 

•.7 

• sécurité 
minimale : 26,2 % de tous les délinquants sexuels; 

• sécurité 
moyenne : 51,5 % de tous les délinquants sexuels; et 

• sécurité 
maximale : 22,3 % de tous les délinquants sexuels. 

• C'est dans les régions de l'Ontario et des Prairies qu'on retrou-
ve le plus de délinquants sexuels incarcérés, soit environ le 
tiers et le quart des délinquants sexuels incarcérés respective-
ment. 

• Si l'on compare, dans chaque région, la proportion de délin-
quants sexuels incarcérés à la proportion du nombre total de 
délinquants incarcérés, on constate que c'est seulement dans la 
région du Québec que la proportion de délinquants sexuels 
incarcérés est plus faible que la proportion du nombre total de 
délinquants incarcérés. Plus précisément : 

• Atlantique : 11,1 % des délinquants sexuels et 8,9 % du 
nombre total de délinquants (proportion-
nellement plus de délinquants sexuels); 

• Québec 	13,5 % des délinquants sexuels et 27,7 % 
• du nombre total de délinquants (proportion-

nellement moins de délinquants sexuels); 

• Ontario 	32,2 % des délinquants sexuels et 29,9 % 
du nombre total de délinquant (proportionel-
lement plus de délinquants sexuels); 



Pve 

• Prairies 

	

	25,0 % des délinquants sexuels et 20,9 % 
du nombre total de délinquants; et 

• Pacifique 	8,1 % des délinquants sexuels et 12,5 % 
du nombre total de délinquants (proportion-
nellement plus de délinquants sexuels). 

C) Tendances 

(i) 	Admissions 

• Au 31 octobre 1992, le taux moyen d'admission de délinquants 
sexuels pour les 24 mois précédents était de 65,8 admissions 
par mois. 

(ii) 	Mises en liberté 

• Au 31 octobre 1992, le taux moyen de mise en liberté (liberté 
conditionnelle totale et liberté surveillée) de délinquants sex-
uels pour les 24 mois précédents était de 42,8 mises en liberté 
par mois. (Remarque : ce chiffre ne tient pas compte des délin-
quants en semi-liberté.) 

ci) Caractérisques 
des délinquants sexuels 

(i) 	Sexe 

• D'après les données figurant dans le système d'information sur 
les détenus du SCC, au 31 octobre 1992, la très grande majorité 
(99,5 %) des délinquants sexuels étaient des hommes. 
Quatorze (14) délinquantes purgeaient leur peine principale 
pour une infraction sexuelle; ensemble, elles représentaient 
moins de 0,5 % du nombre total de délinquants sexuels. 

(ii) 	Âge 

• Au 31 octobre 1992, l'âge moyen des délinquants sexuels sous 
responsabilité fédérale était de tout près de 40 ans. 

• Si l'on compare, par groupe d'âge, la proportion de délinquants 
sexuels et la proportion du nombre total de délinquants, on cons-
tate que la proportion des délinquants sexuels est plus grande 
que la proportion du nombre total de délinquants dans les 
groupes des 50 à 64 ans et des 65 ans et plus. 
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(iii) Origine ethnique 

Au 31 octobre 1992, la majorité des délinquants sexuels (76 %) 
étaient de race blanche. 

• Si l'on compare, pour chaque groupe ethnique, la proportion 
de délinquants sexuels à la proportion du nombre total de 
délinquants, on constate que la proportion d'autochtones est 
plus importante chez les délinquants sexuels que dans 
l'ensemble de la population carcérale. Plus précisément : 

• Blancs : 	76,4 % des délinquants sexuels et 
79,4 % du nombre total de délinquants 
(proportionnellement moins de délin-
quants sexuels); 

• Autochtones : 17,2 % des délinquants sexuels et 
9,9 % du nombre total de délinquants 
(proportionnellement plus de délin-
quants sexuels); 

• Noirs : 	3,3 % des délinquants sexuels et 4,1 % 
du nombre total de délinquants 
(environ la même proportion); 

• Asiatiques : 	0,6 % des délinquants sexuels et 0,9 % 
du nombre total de délinquants 
(environ la même proportion); et 

• Autres : 	2,4 % des délinquants sexuels et 
5,6 % du nombre total de délinquants 
(proportionnellement moins de délin-
quants sexuels). 

(iv) Incarcérations antérieures dans un établissement fédéral 

• Environ le quart des délinquants sexuels ont déjà été incar-
cérés au moins une autre fois dans un établissement fédéral, et 
un peu plus des trois quarts sont sous responsabilité fédérale 
pour la première fois. Plus précisément : 

• première incarcération 
dans un établissement fédéral : 76,1 %; 

• une incarcération antérieure 
dans un établissement fédéral : 11,8 %; et 

• au moins deux incarcérations antérieures 
dans un établissement fédéral : 12,1 %. 



e) Caractéristiques des victimes 

• D'après les résultats de l'Enquête nationale sur les délinquants 
sexuels (Porporino et Motiuk, 1991), les victimes des délin-
quants sexuels sont plus souvent des adultes (particulièrement 
des femmes). Selon la même source, la victime était un ou une 
adulte dans environ la moitié des cas, un ou une enfant (de 
moins de 12 ans) dans environ le tiers des cas, et un adoles-
cent ou une adolescente (de 12 à 17 ans) dans environ le tiers 
des cas. Plus précisément : 

• enfant seulement 	 21,8 %; 

• enfant et adolescent 	 8,9 %; 

• enfant et adulte 	 1,5 %; 

• enfant, adolescent et adulte 	1,5 %; 

• adolescent seulement 	 18,9 %; 

• adolescent et adulte 	 3,7 %; et 

• adulte seulement 	 43,6 %. 

, • 
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E DONNÉ-ES STATISTIQUES 
SUR LE:MAINTIEN 
-EN INCARC-ÉRATION 

‘e• 
1-.)  

1. RECOURS AU MAINTIEN 
EN INCARCÉRATION 

a) Renvois 

• D'après les chiffres établis par la Commission nationale des 
libérations conditionnelles ces cinq dernières années, il y a eu 
au total 922 renvois pour maintien en incarcération. Sur ce 
nombre, près de la moitié des cas (448 cas, ou 48,6 %) concer-
naient des détenus ayant commis des agressions sexuelles. 

• Environ les trois quarts des détenus dont le cas fait l'objet d'un 
renvoi pour maintien en incarcération sont maintenus en incar-
cération. 

ID) Maintiens en incarcération 

• Depuis l'entrée en vigueur des dispositions législatives visant 
le maintien en incarcération, la moitié de tous les détenus 
maintenus en incarcération étaient des délinquants sexuels, 
ce qui est nettement disproportionné. Plus précisément, 52,6 % 
de tous les détenus maintenus en incarcération (419 sur 765) 
depuis 1986 étaient des délinquants sexuels. 

• Sur une période de sept ans, 60 délinquants sexuels par année 
ont en moyenne été maintenus en incarcération. 
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A APPLICATION 
DES DIS-F'OSITIONS 
SUR LES DÉLINQUANTS 
DANGEREUX 

L es dispositions législatives qui existent actuellement sur les 
délinquants dangereux se trouvent à la Partie XXIV du Code 

criminel.  Pour que ces dispositions puissent être appliquées dans un 
cas donné, il faut satisfaire à plusieurs critères et surmonter certains 
obstacles de procédure. Cependant - et ceci est peut-être plus fonda-
mental -, étant donné qu'il faut consacrer un temps considérable 
pour effectuer une enquête assez approfondie sur les antécédents du 
délinquant et se préparer pour la poursuite elle-même, on hésite sou-
vent à avoir recours à ces dispositions, estimant qu'il serait peut-être 
possible d'obtenir une peine tout aussi appropriée par d'autres 
moyens. Cette situation est regrettable. Bien que nous ne voulions 
certainement pas donner à penser qu'il est nécessaire de faire déclar-
er un délinquant dangereux pour qu'il soit condamné à une peine 
d'incarcération de longue durée, il ne serait pas sage non plus de 
considérer ces deux éléments comme interchangeables. Comme nous 
l'avons mentionné auparavant, la Partie XXIV du Code criminel 
devrait être utilisée dans le but pour lequel elle a été conçue, c'est-à-
dire protéger la société contre les délinquants dangereux en les 
maintenant en incarcération pendant une période indéterminée. 

Nous ne pouvons expliquer ici en détail la procédure de demande 
de déclaration de délinquant dangereux. Néanmoins, à la lumière des 
recommandations qui suivront, il est important de donner au moins un 
aperçu des éléments les plus importants de cette procédure : 

1. 	Une demande de déclaration ne peut être présentée qu'a l'égard 
d'un délinquant qui a été déclaré coupable d'une des infractions 
énumérées à l'article 752 du Code criminel. Il convient de noter 
que cet article mentionne des infractions de deux types. Les 
infractions du premier type impliquent l'emploi ou une tentative 
d'emploi de la violence ou encore une conduite dangereuse pour 
la vie ou la sécurité d'une autre personne, ces infractions étant 
punissables d'un emprisonnement d'au moins dix ans. Les infrac- 
tions du deuxième type concernent trois infractions sexuelles qui 
sont énumérées et pour lesquelles, chose assez étonnante peut-
être, aucune peine minimale n'est nécessaire. 

Cet article est reproduit ci-dessous : 

752. «sévices graves à la personne» Selon le cas: 

a) 	les infractions - la haute trahison, la trahison, le meurtre au pre- 
mier degré ou au deuxième degré exceptés - punissables, par mise 
en accusation, d'un emprisonnement d'au moins dix ans et 
impliquant: 
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(i) soitl'ernploi, ou une tentative d'emploi, de la violence 
contre une autre personne, 

(ii) soit une conduite dangereuse, ou susceptible de l'être, 
pour la vie ou la sécurité d'une autre personne ou une 
conduite ayant infligé, ou susceptible d'infliger, des 
dommages psychologiques graves à une autre personne; 

b) 	les infractions ou tentatives de perpétration de l'une des 
infractions visées aux articles 271 (agression sexuelle), 272 
(agression sexuelle armée, menaces à une tierce personne ou 
infliction de lésions corporelles) ou 178 (agression sexuelle 
grave). 

2. 	Le procureur général de la province où le délinquant a été jugé 
pour l'infraction substantielle a consenti à ce que le tribunal 
entende la demande de déclaration. 

	

3. 	La personne qui fait l'objet de la demande a reçu un préavis 
indiquant ce sur quoi la poursuite fonde sa demande. Bien 
qu'il n'y ait que des exigences minimales dans la loi quant au 
contenu du préavis, celui-ci doit contenir au moins les ren-
seignements suivants : 

a) une description de la demande, 

b) le moment et le lieu de la demande, 

c) l'accusation, fondée sur un fait matériel précis, 

d) un résumé des motifs justifiant la demande - sévices 
graves causés à une ou des personnes, conduite 
antérieure, effet de cette conduite sur les victimes - et de 
la façon dont tous ces éléments seront prouvés, 

e) une information sommaire sur les témoignages présen-
tés par des psychiatres, psychologues ou criminologues. 

	

4. 	La Partie )0(.IV du Code criminel précise que le tribunal doit 
entendre la preuve d'au moins deux psychiatres. Cela n'est pas 
étonnant, puisque le tribunal doit se pencher non seulement 
sur les éléments de l'article 753 (déterminer si le délinquant, 
par exemple, démontre une indifférence marquée quant aux 
conséquences raisonnablement prévisibles que ses actes peu-
vent avoir sur autrui), mais aussi sur l'évaluation du risque 
que le délinquant commette d'autres actes préjudiciables. Un 
peu à contrecoeur peut-être, les psychiatres sont devenus des 
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témoins indispensables lors des auditions des demandes de 
déclaration de délinquant dangereux. Leur rôle et leur fonction 
sont décrits dans le passage suivant : 

[TRADUCTION] «Dans toute affaire, c'est au juge 
qu'il revient de prendre la décision finale, mais il est en 
droit d'entendre les opinions des psychiatres, qu'il peut 
accueillir ou rejeter en tout ou en partie. Dans les motifs 
de son jugement, le juge en chef adjoint Legg a pris en 
considération toutes les autres preuves entendues, 
comme il devait le faire, et il en est arrivé à une conclu-
sion en se fondant sur la totalité de la preuve. Dans son 
état actuel, la psychiatrie est loin d'être une science 
exacte qui permet de prédire le comportement humain, 
que ce comportement soit traité dans l'avenir d'une façon 
qui permettra, selon nous, de corriger les aberrations ou 
qu'il ne soit pas réprimé. Le tribunal examine les témoi-
gnages des psychiatres à la lumière de l'ensemble du cas, 
comme l'a fait le juge Legg, de façon expresse.» 

(R. v. Dwyer (1985) 34 C.C.C. (3d) 293 (Alta. C.A. p. 304) 

5. 	L'article 753 établit toutes les circonstances dans lesquelles le 
tribunal peut déclarer un délinquant dangereux. Cet article est 
reproduit ci-dessous : 

753. Sur demande faite, en vertu de la présente partie, 
postérieurement à la déclaration de culpabilité mais avant le 
prononcé de la sentence, le tribunal, convaincu que, selon le cas: 

(a) 	l'infraction commise constitue un sévice grave à la per- 
sonne, aux termes de l'alinéa a) de la définition de cette 
expression à l'article 752, et que le délinquant qui l'a 
commise constitue un danger pour la vie, la sécurité ou 
le bien-être physique ou mental de qui que ce soit, en 
vertu de preuves établissant, selon le cas: 

(i) 	que, par la répétition de ses actes, notamment 
celui qui est à l'origine de l'infraction dont il est 
déclaré coupable, le délinquant démontre qu'il 
est incapable de contrôler ses actes et permet de 
croire qu'il causera vraisemblablement la mort de 
quelque autre personne ou causera des sévices ou 
des dommages psychologiques graves à d'autres 
personnes, 
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(ii) que, par la répétition continuelle de ses actes d'a-
gression, notamment celui qui est à l'origine de
l'infraction dont il est déclaré coupable, le délin-
quant démontre une indifférence marquée quant
aux conséquences raisonnablement prévisibles
que ses actes peuvent avoir sur autrui,

(iii) un comportement, chez ce délinquant, associé à la
perpétration de l'infraction dont il vient d'être
déclaré coupable, d'une nature si brutale que l'on
ne peut s'empêcher de conclure qu'il y a peu de
chance pour qu'à l'avenir ce comportement soit
inhibé par les normes ordinaires de restriction du
comportement;

b) l'infraction commise constitue un sévice grave à la per-
sonne, aux termes de l'alinéa b) de la définition de cette
expression à l'article 752, et que la conduite antérieure
du délinquant dans le domaine sexuel, y compris lors de
la perpétration de l'infraction dont il a été déclaré coupa-
ble, démontre son incapacité à contrôler ses impulsions
sexuelles et laisse prévoir que vraisemblablement il
causera à l'avenir de ce fait des sévices ou autres maux à
d'autres personnes, peut déclarer qu'il s'agit là d'un
délinquant dangereux et lui imposer, au lieu de toute
autre peine qui pourrait être imposée pour l'infraction
dont il vient d'être déclaré coupable, une peine de déten-
tion dans un pénitencier pour une période indéterminée.

6. Si ces conditions sont remplies, le tribunal peut déclarer qu'il
s'agit là d'un délinquant dangereux et, au lieu de toute autre
peine, lui imposer une peine de détention dans un pénitencier
pour une période indéterminée. Même si le tribunal déclare
qu'une personne est un délinquant dangereux, il a tout de même
la possibilité de lui imposer une peine de durée déterminée.
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B JURISPRUDENCE 
SE RAPPORTANT À LA PARTIE 
XXIV DU CODE CRIMINEL 

B ien qu'il y ait eu de nombreux commentaires du secteur judici-
aire sur pratiquement tous les articles de cette partie du Code 

criminel, le Groupe de travail s'est intéressé surtout, en raison de sa 
tâche, à l'affaire R. c. Lyons (1987) 37 C.C.C. (3d) 1 (S.C.C.). Bien que 
ce cas soit remarquable pour diverses raisons, deux d'entre elles 
ressortent davantage. 

Premièrement, en rejetant l'argument selon lequel il ne serait 
pas prudent de prédire la dangerosité future en se fondant sur les 
preuves psychiatriques et qu'en conséquence, des personnes inno-
centes seraient sacrifiées dans l'intérêt du bien du public, le juge a 
déclaré que : 

«De même, Flouti et Young, précité, écartent l'idée selon laquelle 
le Parlement, en adoptant des dispositions relatives aux délinquants 
dangereux, a sacrifié injustement des personnes innocentes dans l'in-
térêt du bien public (aux pp. 48 et 49): 

[TRADUCTION] Cet argument repose sur une conception erronée. 
Les erreurs de prédiction ne portent pas sur des individus déter-
minables. Ce n'est pas qu'il est difficile avec les moyens dont nous 
disposons d'identifier les victimes d'une erreur prédite; c'est plutôt 
que ces personnes sont indéterminables en principe. Il n'existe pas 
d'individus cachés, identifiables en principe mais non en pratique, 
dont on peut affirmer avec certitude qu'ils récidiveront ou qu'ils ne 
récidiveront pas. Dans cette optique, il n'y a pas de victimes, inno-
centes ou coupables, d'un jugement fondé sur une prédiction... La 
question n'est pas de savoir «combien de personnes innocentes 
doivent sacrifier leur liberté dans l'intérêt de la protection supplé-
mentaire qui résultera des peines spéciales prévues pour les délin-
quants dangereux». On doit plutôt se demander: «Entre deux 
risques, quel est le choix moral: le risque de préjudice à des victimes 
éventuelles ou le risque de détenir inutilement des délinquants jugés 
dangereux»? En parlant de soupeser le coût pour l'individu et le 
coût pour la société, on fausse la nature essentielle du problème de la 
prévention du préjudice intentionnel. Ce problème consiste en fait à 
effectuer une redistribution équitable du risque dans des circons-
tances qui ne permettent pas sa réduction. Il y a un risque que des 
personnes innocentes subissent un préjudice de la part d'un délin- 
quant qu'on a jugé susceptible d'infliger ce préjudice, intentionnelle-
ment ou avec insouciance - et en tout état de cause d'une manière 
coupable -, au mépris des contraintes normales ou sans en tenir 
compte. C'est le fait que le délinquant soit dans son tort en raison du 
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risque qu'il présente qui nous autorise à envisager, pour éviter que 
des victimes innocentes ne soient exposées au risque de préjudice, de 
lui faire prendre le risque que les mesures prises se révéleront 
inutiles. 

(C'est nous qui soulignons.) le souscris à ce raisonnement.» 
(pp. 50-51) 

Deuxièmement, selon la Cour suprême du Canada, les disposi-
tions sur les délinquants dangereux du Code criminel ne violent pas la 
Charte canadienne des droits et libertés. La Partie >0(IV ne porte 
atteinte à la liberté qu'en conformité avec les principes de justice fon-
damentale prévus à l'article 7 de la Charte, puisque la peine qui est 
imposée se rattache non seulement à une infraction pour laquelle le 
délinquant a été déclaré coupable, mais qu'elle est aussi imposée au 
lieu de toute autre peine. La loi coïncide donc avec le sens commun. 

La Partie XXIV du Code criminel ne représente pas une peine 
cruelle et inusitée (article 12 de la Charte) parce qu'il y a un équilibre 
approprié entre les effets de la peine et les raisons pour lesquelles on 
a imposé cette peine en premier lieu. En d'autres termes, cette partie 
du Code criminel trouve un juste équilibre entre les circonstances de 
l'infraction, les caractéristiques du délinquant et l'objectif que l'on se 
propose d'atteindre au moyen de la peine (de durée indéterminée). 

La Partie XXIV du Code criminel ne viole pas non plus l'article 9 
de la Charte, puisqu'on ne peut pas dire qu'elle autorise la détention 
arbitraire. La loi définit de façon assez rigoureuse une catégorie de 
délinquants qui peuvent être assujettis à la loi. En outre, les condi-
tions en vertu desquelles une personne peut être déclarée délinquant 
dangereux sont aussi soigneusement établies. Le simple fait qu'il y a 
des variations dans l'application de la Partie )0(IV selon les pour-
suivants et les provinces ne rend pas l'ensemble du processus à ce 
point discrétionnaire que la Charte doive l'interdire. Enfin, les dispo-
sitions du Code criminel sur les délinquants dangereux ont aussi 
résisté à un examen minutieux par rapport à l'article 11 de la Charte. 

La constitutionnalité de ces dispositions semble donc avoir été 
établie. 
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C e-R£OCCUPATIONS -RELATIVES
Â L'APPLICATION ACTUELLIE
O-E LA -PARTIE XX I V
[DU COr>£ CRIMINIEL

T oute demande de déclaration de délinquant dangereux s'appuie
sur le dépistage en temps opportun des délinquants qui présen-

tent un risque justifiant que la poursuite présente une demande de dé-
claration. Cela présuppose que la Couronne connaît tous les détails qui
entourent l'infraction pour laquelle un délinquant est sur le point d'être
jugé, de même que les actes de violence répétés commis par le délinquant,
son indifférence à l'égard des conséquences de ses actes, son incapacité
à contrôler ses impulsions sexuelles. Il est évident qu'il faut pouvoir con-
sulter le plus grand nombre possible de documents et d'organismes
d'enquête. Les transcriptions officielles de procès antérieurs, les motifs
des juges et les rapports des procureurs de la Couronne s'avéreront
d'une aide inestimable, mais les rapports de police, les documents
que possèdent le Service correctionnel du Canada et les organismes
correctionnels et de services sociaux des provinces sont tout aussi
importants. Les victimes d'infractions commises antérieurement par
le délinquant (ou, si on ne peut les rejoindre, les déclarations des vic-
times) fournissent évidemment les preuves les plus probantes et con-
vaincantes du tort causé par le délinquant qui fait l'objet d'une deman-
de de déclaration de délinquant dangereux. Il est évident que ce pro-
cessus nécessite un temps de préparation considérable et qu'il ne ga-
rantit pas que le délinquant sera déclaré dangereux et se verra impo-
ser une peine de durée indéterminée. Cependant, si la demande ne de-
vait pas être accueillie, il est raisonnable de croire que le juge qui im-
posera une peine de durée déterminée aura une meilleure idée du ris-
que que présente le délinquant et qu'il en tiendra compte au moment
d'imposer la peine.

Malgré le fait que les dispositions sur les délinquants dangereux
sont en vigueur au Canada depuis plusieurs années, le Groupe de tra-
vail a remarqué que certaines lacunes dans les dispositions ou dans l'ap-
plication font que la sécurité du public n'est pas assurée entièrement :

1. La liste des infractions mentionnées au paragraphe 752 b) ne
constitue pas à notre avis une liste complète des infractions qui
devraient être considérées comme causant des sévices graves à
la personne. Nous remarquons que même si l'inceste (article
155), les actes de bestialité en présence d'un enfant (article 160)
et les situations où un père, une mère ou un tuteur sert d'en-
tremetteur (article 170) peuvent causer un tort accablant aux
personnes qui en sont victimes et que les délinquants qui com-
mettent ces crimes peuvent très bien présenter un risque con-
tinu de récidive, aucun de ces articles n'est inclus dans la défi-
nition de «sévices graves à la personne». Par conséquent, les
personnes déclarées coupables de ces crimes ne peuvent faire
l'objet d'une demande de déclaration de délinquant dangereux.
Nous estimons que cette situation est inacceptable.
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RECOMMANDATION No 1 

Le paragraphe 752 h) du Code criminel devrait être 
modifié afin que soient ajoutés, dans la définition de 
«sévices graves à la personne», les infractions visées à Parti-
cle 155 (inceste), au paragraphe 160 (3) (bestialité en présence 
d'un enfant âgé de moins de quatorze ans) et à l'article 170 
(père, mère ou tuteur qui sert d'entremetteur) du Code crimi-
nel. 

Le Groupe de travail reconnaît que si on augmente le 
nombre de personnes pouvant faire l'objet d'une demande de 
déclaration en incluant l'inceste dans la définition de «sévices 
graves à la personne», on met sur le même pied un groupe de 
délinquants qui ont commis une infraction associée à un faible 
risque de récidive et un groupe de délinquants qui présentent 
un risque de récidive élevé. Le problème consiste donc à repérer 
dans le groupe à faible risque les personnes qui, en tant qu'in-
dividus, présentent aussi un faible risque. En d'autres termes, 
il faudra se protéger contre les «faux positifs» et les «faux néga-
tifs». 

La solution à ce problème consiste à présenter une de- 
mande de déclaration seulement dans les cas où il y a des preu-
ves probantes qu'un délinquant présente un risque élevé, mal-
gré le fait qu'il a commis un type d'infraction comme l'inceste, 
qui est un type d'infraction associé à un très faible risque de 
récidive. Ces preuves concerneraient le délinquant en tant 
qu'individu; il pourrait s'agir par exemple de déterminer s'il a 
déjà commis d'autres types d'infractions de nature sexuelle, 
d'autres crimes d'une autre nature, ou encore s'il a obtenu un 
score élevé sur l'échelle de psychopathie, etc. 

Cependant, tôt ou tard, le législateur devra décider s'il y 
a lieu de continuer à considérer les délinquants comme dange-
reux en fonction de l'infraction commise (pour laquelle ils ont 
été déclarés coupables) plutôt qu'en fonction des caractéristi-
ques du délinquant lui-même. Autrement dit, il faudra décider 
si l'évaluation du risque doit se faire en fonction de l'infraction 
ou du délinquant. Le Groupe de travail serait en faveur d'éva-
luer la dangerosité et le risque en fonction du délinquant, mais il 
reconnaît que pour apporter une solution immédiate au problè-
me actuel, il faut s'en tenir au cadre législatif existant. 
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2. Il existe des différences sensibles entre les régions au niveau de
l'application de la Partie XXIV du Code criminel, situation à la-
quelle nous n'avons pu trouver d'explication satisfaisante. La
Colombie-Britannique, l'Ontario et l'Alberta ont plus de délin-
quants déclarés dangereux que les autres provinces, alors que
certaines provinces de l'Atlantique hésitent beaucoup à avoir
recours à cette partie du Code criminel. Au Québec, aucun délin-

quant n'a été déclaré délinquant dangereux. De même, il y a
aussi des différences entre les régions au niveau des types d'in-
fractions à l'égard desquelles on présente des demandes de dé-
claration. Ce manque d'uniformité devant les dangers que re-
présentent les délinquants à risque élevé et violents est inac-
ceptable. Dans notre société, où les déplacements sont faciles,
un délinquant qui est mis en liberté dans une province peut se
rendre dans une autre province en quelques heures. Les cito-
yens habitant une province ne devraient pas avoir à subir les
conséquences de l'inaction d'autres provinces sur lesquelles ils
n'ont aucun contrôle.

f2£COMMANIE)ATION No 2

Les gouvernements fédéral et provinciaux devraient
élaborer conjointement un ensemble de lignes directrices
afin de s'assurer que les dispositions sur les délinquants
dangereux sont utilisées de façon uniforme dans les provin-
ces et territoires. Entre-temps, les procureurs généraux des
provinces devraient se faire un devoir de repérer les cas qui
pourraient faire l'objet d'une demande de déclaration de
délinquant dangereux et d'approuver les demandes de décla-
ration de délinquant dangereux lorsque la situation le justifie.

3. Dans certains cas, il semble qu'on renonce à présenter une de-
mande de déclaration de délinquant dangereux en échange
d'un plaidoyer de culpabilité. Cette situation est regrettable.
Non seulement l'objet véritable de la procédure est alors entiè-
rement perdu, mais encore le juge qui prononcera la peine ne
sera pas au courant de tous les détails pertinents qui devraient
être pris en considération pour la détermination de la peine. En
d'autres termes, indépendamment du fait qu'une demande de
déclaration de délinquant dangereux est accueillie ou rejetée, la
demande aura au moins permis d'établir de façon détaillée les
faits qui doivent être connus du juge qui impose la peine.
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RECOMMANDATION No 3 

Dans les cas où on renonce à présenter une demande 
de déclaration de délinquant dangereux en échange d'un 
plaidoyer de culpabilité, il faudrait quand même fournir au 
juge du procès, au moment de la détermination de la peine, 
l'information qui aurait servi à étayer la demande en ques-
tion et qui est légitimement admissible à l'étape de la déter-
mination de la peine. 

4. Bien que des psychiatres soient obligés de comparaître lors de 
l'audition des demandes de déclaration, non seulement à cause des 
dispositions du Code criminel, mais aussi parce que les juges se fient 
à leur opinion, certaines régions ne comptent pas suffisamment de 
spécialistes qualifiés et expérimentés en psychiatrie légale. 

5. Comme nous l'avons mentionné auparavant, il est absolument 
nécessaire de recueillir le plus d'information possible sur la per-
sonne qui fait l'objet d'une demande de déclaration de délinquant 
dangereux. Le Groupe de travail a constaté qu'en raison des systè-
mes de tenue de dossiers différents, des politiques internes ou 
peut-être même de l'absence de notification que certains rensei-
gnements seraient utiles pour la demande, et donc nécessaires, il 
n'y a pas d'échange d'information entre les divers organismes. 

RECOMMANDATION NO 4 

Tous les éléments du système de justice (la police, les 
procureurs, les installations provinciales et fédérales de déten-
tion, les organismes de services sociaux et autres) doivent 
apporter leur contribution à l'échange de renseignements 
concernant les délinquants dangereux ou ceux, qui compte 
tenu du risque élevé qu'ils représentent, sont susceptibles de 
faire l'objet d'une demande en vue de les faire déclarer délin-
quants dangereux. 

6. Certains délinquants démontrent très tôt dans leur carrière cri-
minelle qu'ils risquent fortement de devenir une menace impor-
tante pour la sécurité du public. À notre connaissance, il n'ex-
iste aucun système d'information (qui soit de compétence fédé-
rale ou provinciale) permettant de repérer les délinquants prédis-
posés à la violence ou de suivre leurs déplacements au sein du 
système correctionnel. Il en résulte une perte de renseignements 
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précieux, des retards dans le traitement d'une demande de dé-
claration de délinquant dangereux - lorsqu'une telle démarche 
est finalement amorcée - et, conséquence la plus grave, la sécu-
rité du public s'en trouve compromise. 

fteCOMMANIDATION Nc) 5 

Le Groupe de travail recommande que soit effectuée 
une étude de faisabilité sur un système national d'informa-
tion qui permettrait de repérer tous les délinquants suscepti-
bles (vu leurs antécédents criminels) d'être visés par une de-
mande de déclaration de délinquant dangereux. Il formule 
une recommandation semblable concernant un système na-
tional d'information permettant de suivre de tels délinquants 
dans leurs déplacements au sein du système correctionnel. 

7. Comme on a parfois du mal à retrouver les témoins ou les vic-
times des années après le règlement du cas qui les concernent, 
les éléments de preuve se rapportant à des condamnations an-
térieures sont parfois difficiles à recueillir. Même si l'on peut 
remédier à ce problème sur la foi d'une documentation perti-
nente et complète, et d'interprétations judiciaires formulées ré-
cemment concernant les règles de la preuve, les demandes de 
déclaration de délinquant dangereux n'en sont pas moins sou-
vent jugées impossibles à mener à bien. 

8. De nouveaux éléments d'information concernant le tort infligé 
aux victimes ou d'autres conséquences font surface parfois des 
années après la condamnation et le prononcé de la sentence. 

9. Il n'existe aucun mécanisme législatif, réglementaire ou autre 
qui permette aux victimes de communiquer au procureur ré-
gional de la Couronne des renseignements susceptibles d'éta-
yer une demande de déclaration de délinquant dangereux. 
C'est ainsi que certains délinquants dangereux arrivent à «se 
faufiler entre les mailles du filet» en ne faisant pas l'objet d'une 
telle demande. 
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ReCCDMMANDATION Nc) 6 

Le Groupe de travail recommande la mise en place 
d'un mécanisme permettant d'informer les victimes de délin-
quants violents, ou toute personne qui détient des renseigne-
ments susceptibles de justifier la présentation d'une deman-
de de déclaration de délinquant dangereux, de la marche à 
suivre pour porter de tels renseignements à la connaissance 
du procureur de la Couronne compétent au palier local afin • 

que celui-ci puisse déterminer si une telle demande s'impose 
dans l'intérêt du public. 

Malgré les difficultés précitées, le Groupe de travail 
estime que l'application de la législation actuelle pose autant 
de problèmes que son contenu même. Il est clair que, dans les 
provinces où le procureur général est disposé à approuver des 
demandes de déclaration de délinquant dangereux, bon nom-
bre de ces requêtes ont été approuvées. Nous savons notam-
ment que des décisions judiciaires rendues récemment concer-
nant le droit de la preuve ont permis de régler bien des problè-
mes précités lorsque la législation existante était la cible de cri-
tiques. Un procureur de la Couronne a laissé entendre que, pour 
s'assurer qu'une demande est présentée dans tous les cas justifi-
ant une telle démarche et préparée de manière à ce qu'elle ait 
des chances d'être approuvée, il suffirait de formuler une série 
de lignes directrices sur les critères requis à cet égard, complé-
tée d'une directive du Procureur général à l'intention des pro-
cureurs de la Couronne leur enjoignant de donner suite à 
toutes les demandes répondant à ces critères. 
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A INITIATIVES LE-  GISLATIV-ES 
CONCERNANT LES CFÉLINQUANTS 
À RISQUE -ÉLEVÉ 

e Groupe de travail en est venu à la conclusion que le problè- 
me de la législation actuelle applicable aux délinquants dange-

reux tient, non pas tant à l'imprécision de la formulation ou de ses 
dispositions, qu'au fait qu'elle est sous-utilisée. Elle est jugée valide 
constitutionnellement parlant; on est en voie d'acquérir de l'expérien-
ce sur son application au moins dans certaines provinces, et elle offre 
un moyen de mieux garantir la sécurité du public. Par ailleurs, on devra 
déterminer quelles mesures précises il faudrait adopter afin de mieux 
garantir la protection du public par la voie du processus de détermi-
nation de la peine dans le cas d'une personne condamnée qui risque 
de commettre une nouvelle infraction avec violence. 

Pour les besoins de ce premier rapport, il suffit de préciser qu'à 
notre avis, l'on pourrait beaucoup mieux satisfaire à l'obligation 
légitime de protéger le public, dans des limites raisonnables, des 
délinquants violents, dangereux et prédateurs en utilisant à bon 
escient les dispositions prévues à la partie XXIV du Code criminel 
concernant la définition et la désignation des délinquants dangereux. 

Enfin, dans bien des cas, la procédure actuelle de détermina-
tion de la peine ne reflète pas ou ne permet pas de maintenir dans 
des limites acceptables le risque que présente un délinquant : c'est là 
une préoccupation maintes fois exprimée à laquelle le Groupe de tra-
vail est très sensible. Il est notamment incongru que des délinquants 
condamnés pour des infractions provinciales, et donc relativement 
moins graves, puissent faire l'objet d'une ordonnance de probation 
après avoir purgé une peine d'une durée déterminée, alors que les 
juges qui prononcent des sentences justifiant l'incarcération dans un 
pénitencier fédéral n'ont pas le pouvoir de rendre une telle ordonnan-
ce de probation. Nous croyons à la nécessité d'imposer une période 
de probation dans la collectivité à un délinquant qui présente encore 
un risque de récidive après avoir purgé une peine d'une durée déter-
minée; une ordonnance de probation permettrait à la fois d'assurer 
sa surveillance et de lui fournir l'encadrement dont il a besoin. 

RECOMMANDATION No 7 

On devrait permettre aux juges qui prononcent des 
sentences justifiant l'incarcération dans un établissement 
fédéral de prévoir une période de probation après l'expira-
tion d'une peine déterminée et d'y attacher toutes les condi-
tions qui sont raisonnables et nécessaires en vue de protéger 
la société et de favoriser la réinsertion sociale du délinquant. 
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Par ailleurs, nous avons proposé précédemment une modifica-
tion au Code criminel en recommandant qu'elle soit rédigée et dépo-
sée dès que possible. En vertu de cette modification, la définition de
«sévices graves à la personne» qui figure au paragraphe 752(b) du
Code criminel engloberait, pour les besoins d'une déclaration attestant
qu'un délinquant est dangereux, les trois infractions suivantes :
«inceste» (article 155), «bestialité en présence d'enfants ou incitation
de ceux-ci» (article 160) et «père, mère ou tuteur qui sert d'entremet-
teur» (article 170). Nous croyons à la nécessité d'ajouter ces infrac-
tions à la définition afin de tenir compte du tort causé par des crimes
de ce genre, dont on reconnaît seulement maintenant l'ampleur, et
du danger que représentent les auteurs de ces crimes pour les
enfants.

Toutefois, la plupart des mesures que l'on pourrait prendre
pour repérer les délinquants dangereux et les désigner comme tels,
et pour les renvoyer en prison pour une durée indéterminée, ne néces-
sitent pas de modifications législatives : la volonté de s'employer en
priorité à garantir la sécurité du public et de modifier en conséquen-
ce les procédures en vigueur suffirait. Le Groupe de travail constate,
non sans inquiétude, qu'au moins un rapport publié dernièrement -
celui du Groupe chargé d'examiner le programme de permissions de
sortir - indique les principales étapes d'un processus visant à repérer
les délinquants sexuels et autres délinquants jugés les plus dange-
reux (et donc susceptibles de faire l'objet d'une demande de déclara-
tion de délinquant dangereux avant le prononcé de la sentence), et à
communiquer les renseignements pertinents au procureur de la
Couronne et au juge de première instance pour qu'ils les prennent en
considération. Les recommandations 21, 23 et 25, et surtout la recom-
mandation 22, décrivent une procédure qui permettrait d'atteindre
cet objectif. Les auteurs formulent le voeu que le corps judiciaire, les
procureurs généraux des provinces et le Commissaire aux services
correctionnels s'engagent à prendre les mesures nécessaires à cet
effet à la première occasion.
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1. MAINTIEN £N INCAf;ZCIËftATION
A.PR.ËS LA DATE r->'£Xi=I«ATION
[DU MANDAT

L es auteurs de ce rapport se penchent ensuite sur la question
des recommandations requises concernant les délinquants qui,

bien que la date d'expiration de leur peine approche, constituent tou-
jours une menace réelle pour la sécurité du public.

Le Groupe de travail estime que ces délinquants devraient
faire l'objet d'une demande de mise en détention préventive pour une

durée indéterminée, demande présentée avant la date d'expiration de
la dernière peine d'une durée déterminée. Comme les délinquants
visés par une telle demande de mise en détention préventive pour
une durée indéterminée ne sont pas censés être moins dangereux
que les délinquants visés par une telle demande présentée avant le
prononcé de la sentence (compte tenu de nos recommandations
précédentes visant à ajouter trois infractions contre les enfants à la
définition de «sévices graves à la personne») et qu'ils méritent les
mêmes garanties procédurales que les autres délinquants déclarés
dangereux au moment du prononcé de la sentence, nous formulons
la recommandation suivante :

f;Z£COMMANC)ATION No 8

Lorsque l'on juge qu'un délinquant qui purge une
peine d'une durée déterminée remplit les critères énoncés
aux articles 752 et 753 du Code criminel justifiant une deman-
de de déclaration de délinquant dangereux, on devrait défé-
rer son cas, avant l'expiration de sa peine, à un tribunal cons-
titué d'un juge et d'un jury qui détermineraient s'il y a lieu
ou non de le désigner comme tel.

La question de savoir comment repérer les délinquants suscep-
tibles d'être visés par une telle demande a fait l'objet de discussions.
On a notamment proposé de limiter les «candidats» aux délinquants
qui sont déjà maintenus en incarcération en vertu des dispositions de

l'article 129 de la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous

condition. Le Groupe de travail n'approuve pas cette restriction qui
pourrait se traduire par une exemption arbitraire dans le cas des
délinquants ayant échappé au maintien en incarcération, mais rem-
plissant les critères énoncés à l'article 753. Qui plus est, une telle
restriction obligerait à attendre que la date de la libération d'office
approche pour agir à l'endroit de délinquants qui remplissaient man-
ifestement ces critères antérieurement, et forcerait ceux qui sont sus-
ceptibles d'être déclarés délinquants dangereux à se soumettre à la
procédure relative au maintien en incarcération prévue à l'article 129
de la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition. Il

convient de noter que les critères énoncés dans cet article sont diffé-
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rents de ceux qui sont prévus à l'article 753 du Code criminel pour les 
délinquants dangereux, tant en ce qui concerne ceux dont le main-
tien en incarcération pourrait être envisagé qu'en ce qui concerne le 
degré de risque de récidive. Étant donné que la mise en détention 
préventive imposée à l'expiration de la peine serait d'une durée indé-
terminée, il semble tout à fait juste et raisonnable d'appliquer les cri-
tères requis pour l'imposition d'une peine d'une durée indéterminée 
lors du procès. 

De plus, comme la Commission nationale des libérations con-
ditionnelles ou les autorités correctionnelles détiennent les renseigne-
ments nécessaires concernant le risque que représentent les délin-
quants, l'une ou l'autre de ces parties devrait pouvoir repérer un dé-
linquant dangereux en puissance. Enfin, le public devrait être auto-
risé à demander au ministre responsable, le Solliciteur général en 
l'occurrence, l'examen du cas d'un délinquant susceptible d'être dé-
claré dangereux et d'être mis en détention préventive pour une du-
rée indéterminée. 

RECOMMANDATION No 9 

Le Solliciteur général devrait être autorisé à déférer le 
cas d'un délinquant à un tribunal chargé de prendre une dé-
cision à cet égard et à effectuer une telle démarche à la deman-
de de la Commission nationale des libérations conditionnel-
les, du Commissaire du Service correctionnel du Canada ou 
de son propre chef. 

Dans la situation actuelle, les procureurs généraux des provin-
ces doivent approuver toute demande de déclaration de délinquant 
dangereux. Il semble donc raisonnable qu'ils conservent ce pouvoir. 
Toutefois, afin d'éviter les conséquences qui résultent actuellement 
de l'application inégale de ce pouvoir d'approbation d'une province 
à l'autre, il conviendrait, à notre avis, de déférer les cas appropriés à 
un tribunal qui rendrait une décision. 

RECOMMANDATION NO 10 

Le Solliciteur général doit demander au procureur 
général de la province dans laquelle le délinquant a été jugé 
d'approuver la demande de déclaration et d'y donner suite. 
Lorsque le procureur général de la province visée n'approuve 
pas une telle demande dans les 60 jours suivant sa présenta-
tion, le Solliciteur général peut approuver cette demande et y 
donner suite de son propre chef. 



On a avancé que, si les procureurs généraux de certaines pro-
vinces ne donnent suite qu'à certaines, voire même à aucune, des de-
mandes de déclaration, c'est peut-être parce qu'ils n'ont pas les res-
sources nécessaires pour se préparer à satisfaire aux lourdes exigen-
ces de l'article 753. Compte tenu de ce fait et au nom de l'obligation
du gouvernement fédéral à l'égard de la protection du public, nous
estimons que le gouvernement fédéral devrait agir de la même maniè-
re que dans le cas des poursuites pour des crimes liés à la drogue en
nommant des procureurs de la Couronne spéciaux chargés de don-
ner suite aux demandes de déclaration, et en leur donnant la forma-
tion et l'appui dont ils ont besoin pour ce faire. Non seulement ces
procureurs fédéraux pourraient acquérir rapidement l'expérience et
la compétence nécessaires au traitement des demandes de ce genre,
mais ils contribueraient également à l'uniformisation des démarches
relatives à ces demandes à l'échelle du pays.

Enfin, les éléments de preuve et les renseignements les plus sus-
ceptibles d'étayer de telles demandes seraient principalement entre
les mains d'organismes fédéraux comme le Service correctionnel et la
Commission nationale des libérations conditionnelles. On faciliterait
grandement la collecte et l'organisation de ces éléments de preuve et
d'information en confiant à un procureur fédéral le soin de les réu-
nir et de les présenter.

R£COMMANIDATION Na 11

Une demande de déclaration de délinquant dangereux
devrait être étayée par des renseignements pertinents qui
n'ont pas été présentés au tribunal chargé du prononcé de la
sentence. Il peut s'agir de renseignements sur la conduite du
délinquant démontrant que ce dernier constitue un danger
inacceptable pour la vie, la sécurité, le bien-être physique ou
mental d'autres personnes, ou de renseignements fournis par
des psychiatres, des psychologues ou d'autres personnes
responsables du traitement ou de la garde du délinquant.

RECOMMANDATION No 12

Toute demande en vue de déclarer un délinquant dan-
gereux et d'obtenir sa mise en détention préventive pour une
période indéterminée devrait être soumise à un procureur de
la Couronne spécial chargé par le gouvernement fédéral de
donner suite aux demandes de ce genre.
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Dans certaines circonstances, et particulièrement lorsque des 
renseignements démontrent que le délinquant constitue une menace 
inacceptable ne font surface que très peu de temps avant la date d'ex-
piration de sa peine, le délinquant ne devrait pas être mis en liberté 
simplement parce que la demande en vue de le désigner comme 
délinquant dangereux et de le mettre en détention préventive pour 
une période indéterminée n'a pas encore donné lieu à une décision. 

RECOMMANDATION No 13 

Le tribunal doit également être habilité à maintenir en 
incarcération après la date d'expiration de sa peine un délin-
quant susceptible d'être déclaré dangereux, en attendant que 
soit réglé son cas, sous réserve d'une audience semblable à 
celle qui est prévue au Code criminel en vue de la mise en li-
berté provisoire par voie judiciaire. 

Étant donné qu'une telle démarche a uniquement pour but 
d'éviter qu'un délinquant ne cause la mort, des blessures, des trou-
bles psychologiques graves, des maux ou autres sévices graves à 
d'autres personnes parce qu'il est incapable de «contrôler ses actes» 
ou de «contrôler ses impulsions sexuelles», nous croyons à la néces-
sité d'exercer sur lui une surveillance plus stricte une fois que l'on a 
établi qu'il remplit les critères requis pour déclarer un délinquant 
dangereux. Bien que certains aient laissé entendre qu'une période de 
probation pourrait constituer une solution appropriée, nous ne sauri-
ons être d'accord : il est ridicule de penser qu'un délinquant déclaré 
dangereux puisse être mis en liberté immédiatement dans la collec-
tivité, même sous surveillance intensive. Nous croyons à la nécessité 
de maintenir cette personne en détention jusqu'à ce que le danger 
qu'elle constitue soit réduit. 

RECOMMANDATION No 14 .  

Lorsque à ce stade, le juge et le jury concluent que le 
délinquant est dangereux, la cour doit ordonner que ce 
dernier soit mis en détention préventive pour une période 
indéterminée. 
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ReCOMMANIDATION No 15 

Lorsqu'un délinquant dangereux fait l'objet d'une 
ordonnance de détention préventive pour une période indé-
terminée, il doit être placé sous garde en milieu fermé, à un 
niveau de sécurité qui convient à sa désignation de délin-
quant dangereux. 

Cependant, il semble à nouveau opportun de s'inspirer des 
procédures s'appliquant aux délinquants qui, à leur procès, sont d& 
clarés dangereux et se voient imposer une peine d'une durée indéter-
minée. Ces délinquants passent plus ou moins de temps en milieu 
fermé, selon le danger qu'ils représentent; certains ne quittent jamais 
ce milieu à sécurité élevée, tandis que d'autres progressent graduel-
lement vers des milieux à sécurité assouplie, tout en étant soumis 
aux contrôles supplémentaires requis pour atténuer le risque. Pour 
évaluer le risque qu'une personne présente à différents moments, il 
faudrait avoir accès à des examens annuels. Cette mesure offre la 
même protection que celle offerte aux délinquants qui sont déclarés 
dangereux au moment de leur condamnation et elle traduit la con-
viction profonde du Groupe de travail, à savoir que, aussi difficile 
que cela puisse être, la société doit continuer à défendre le principe 
selon lequel il est possible de réadapter, sinon tous les délinquants, 
du moins certains d'entre eux. Toutefois, nous sommes aussi ferme-
ment convaincus que le seul critère qu'il faut utiliser pour détermi-
ner le caractère opportun des mesures de contrôle est celui de la né-
cessité de protéger la société tout en s'efforçant de favoriser la réin-
sertion sûre et réussie du délinquant dans la société. 

ReCOMMANC•ATION No 16 

Dans le cas d'un délinquant placé en milieu à sécurité 
élevée parce qu'il a été déclaré dangereux, la Commission des 
libérations conditionnelles doit examiner dans un délai d'un 
an, et chaque année par la suite, le placement et toutes les con-
ditions s'y rattachant. Après le premier examen annuel, le 
«placement» peut inclure le placement dans un milieu com-
munautaire sous surveillance étroite et être assujetti à toutes 
les «conditions de placement» jugées nécessaires ou indi-
quées. Les «conditions de placement» peuvent inclure toutes 
les conditions que la Commission des libérations condition- 
nelles estime raisonnables et nécessaires pour protéger la 
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société et pour favoriser la réinsertion sociale du délinquant, 
compte tenu du risque que celui-ci fait courir au public s'il 
récidive. La Commission peut aussi modifier les «conditions 
de placement» dans la mesure où elle estime raisonnable et 
nécessaire de le faire. 

ReCOMMANIDATION Ncp 17 

Si un délinquant déclaré dangereux et placé en déten-
tion préventive pour une période indéterminée enfreint une 
condition de placement, la Commission nationale des libéra-
tions conditionnelles doit immédiatement examiner le place-
ment et toutes les conditions s'y rattachant, et elle peut modi-
fier le placement et errévoquer ou modifier toute condition. 

Le Groupe de travail est conscient du fait que ces recomman-
dations ajoutent beaucoup à la structure actuelle. Nous souhaitons 
donc participer au processus qui aboutira à la rédaction comme telle 
de tout projet de loi devant donner effet à ces recommandations, ain-
si qu'aux révisions finales d'un tel projet de loi, car nous tenons à ce 
que le libellé de la loi traduise bien nos intentions. Pour cette raison, 
et aussi pour aider tant le grand public que ceux qui seront ultérieu- 
rement chargés d'appliquer ou d'interpréter la loi, nous estimons 
nécessaire d'y inclure un préambule. 

Enfin, nous ne pouvons que réitérer le fait que la valeur d'une 
loi, d'un processus et d'un système tient uniquement à la valeur de 
l'information dont disposent les personnes chargées de prononcer 
des jugements, de rendre des opinions ou de prendre des décisions, 
et aussi à la valeur du processus employé pour diffuser l'information 
à ces personnes. Qui plus est, cette information ne peut conserver sa 
valeur que si les décideurs ont reçu une formation adéquate, s'ils 
font preuve de rigueur dans leur conduite et s'ils sont déterminés à 
considérer la protection de la société comme la grande priorité. 



RECOMMANDATION Na 18

Lorsque l'on rédigera le projet de loi nécessaire pour
donner effet à ces recommandations, un préambule devrait
être élaboré afin d'expliquer le danger que la loi cherche à
combattre et de bien préciser l'objet des modifications.

RECOMMANDATION No 19

Le Groupe de travail devrait examiner le projet de loi et
faire des observations au sujet de celui-ci pour s'assurer que
le texte traduit, dans la mesure du possible, les intentions,
qu'il a exprimées dans le présent document.
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2. MODIFICATIONS DES DISPOSITIONS 
RELATIVES AU MAINTIEN EN INCARCÉRA-
TION DE LA LOI SUR LE SYSTÈME 
CORRECTIONNEL ET LA MISE EN LIBERTÉ 
SOUS CONDITION. 

U ne autre série de recommandations découle de la reconnais-
sance du fait que certains détenus, susceptibles de commettre 

des agressions sexuelles contre des enfants, sont mis en liberté à la 
date de leur libération d'office et ne sont pas maintenus en incarcéra-
tion jusqu'à la date d'expiration de leur peine. Dans certains cas, il 
est impossible de satisfaire aux exigences de l'article 129 de la Loi sur 
le système correctionnel et la mise en liberté sous condition parce qu'on ne 
dispose pas de preuves que l'infraction dont le détenu a été reconnu 
coupable a causé un «dommage grave», défini à l'article 99 comme 
un «dommage corporel ou moral grave». Surtout lorsque les vic-
times sont des enfants, il faut parfois des années avant qu'un dom-
mage moral grave ne se manifeste. En l'absence de preuves d'un tel 
dommage, il n'y a aucun motif justifiant le maintien en incarcération 
d'un détenu dont la présence dans la collectivité fait courir un risque 
jugé inacceptable. Par conséquent, afin de permettre le maintien en 
incarcération des détenus appartenant à cette catégorie (qui pour-
raient ultérieurement se voir imposer une autre période de détention 
préventive d'une durée indéterminée), nous croyons qu'il faut modi-
fier les dispositions relatives au maintien en détention de la loi afin 
d'éliminer le critère de dommage grave pour tous les cas où les vic-
times des infractions sexuelles sont des enfants. 

Cette modification éliminerait les difficultés qui se posent 
lorsqu'il faut déterminer si un dommage moral grave a été causé à 
des enfants et si d'autres activités criminelles risquent de causer 
aussi ce dommage. Pour maintenir en incarcération un détenu qui a 
commis une infraction sexuelle contre un enfant, il suffirait que la 
Commission nationale des libérations conditionnelles soit convaincue 
que ce détenu est susceptible de commettre une infraction sexuelle 
contre un enfant avant l'expiration de sa peine. Pour les besoins de 
cette modification, il faudrait définir une infraction sexuelle contre 
un enfant comme une infraction figurant à l'Annexe 1 de la Loi sur le 
système correctionnel et la mise en liberté sous condition et comportant la 
perpétration d'une infraction sexuelle contre une personne âgée de 
moins de 18 ans. 



RECOMMANDATION No 20 

Les dispositions de la Loi sur le système correctionnel et 
la mise en liberté sous condition prévoyant le maintien en 
incarcération au cours de la période prévue pour la libération 
d'office, et tout autre article nécessitant une modification 
consécutive, de-vraient être modifiés afin d'éliminer l'obliga-
tion de prouver qu'un «dommage grave» a été causé par la 
perpétration d'une infraction sexuelle figurant à l'Annexe 1 
contre une personne âgée de moins de 18 ans et qu'un tort 
grave sera causé par la perpétration, avant l'expiration de la 
peine du détenu, de toute infraction sexuelle future contre 
une personne âgée de moins de 18 ans. 

Les membres du Groupe de travail ont discuté longue-
ment et en détail du fait que, selon eux, les détenus qui 
représentent un ris-que aussi grand que ceux qui commettent 
des infractions sexuelles contre des enfants pourraient aussi 
être soustraits à l'application des dispositions relatives au 
maintien en incarcération pour le même motif que celui que 
nous avons expliqué, simplement parce que leurs victimes 
étaient des adultes. Nous n'avons pu, dans le délai qui nous a 
été accordé, trouver un moyen satisfaisant de déterminer les 
infractions dont la gravité justifiait raisonnablement l'applica-
tion des mesures prévues par l'article 129, tout en évitant d'in-
clure toute infraction qui comporte un aspect sexuel. En outre, 
nous avons été fort encouragés par le fait que les autorités judi-
ciaires ont récemment reconnu que l'agression sexuelle pouvait 
être considérée comme un acte qui, en soi, causait un dom-
mage moral grave. (R. c. McCraw, (1991) 66 C.C.C. (3d) 517 
(CSC). Cette prise de conscience chez toutes les autorités qui 
doivent se demander si un acte a causé ou non un dommage 
grave éliminera peut-être la nécessité de fournir des preuves 
abondantes. Quoi qu'il en soit, nous recommandons fortement 
que cette question soit examinée de plus près. 
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B PROPOSITIONS 
De MODIFICATIONS 
SUPPLÉMENTAIRES 
DE LA LOI 

e Groupe de travail a été sensibilisé au fait que d'autres initia- 
tives législatives éventuelles pouvaient inclure des révisions 

de la méthode employée pour calculer la durée de la peine, de même 
qu'un certain nombre de modifications de forme visant à préciser le 
libellé, à assurer la concordance entre les versions anglaise et fran-
çaise et à éclaircir le sens de certains termes. Comme il s'agit d'initia-
tives de nature formelle et que nous ne disposions pas de l'avant-
projet de loi pour examen, nous ne présentons aucune observation 
sur ce plan. 

Enfin, bien que cette question ne fasse pas précisément partie d'un 
sommaire des initiatives législatives possibles examinées par le Groupe 
de travail, nous savions qu'on discutait de l'établissement éventuel d'un 
registre de délinquants sexuels dangereux présentant un risque élevé, et 
nous étions notamment conscients de la Recommandation 44 faite par 
le jury dans l'enquête Stephenson. Malheureusement, la décision du 
jury ne nous éclaire pas sur le genre de renseignements qu'il faudrait 
inclure dans le registre, sur les fins précises auxquelles ces renseigne-
ments devraient être utilisés, ni sur la méthode qui serait employée 
pour avoir accès à l'information. L'idée d'obliger les délinquants con-
damnés à être inscrits dans un registre quelconque, en plus, ou au lieu, 
de veiller à ce que l'information requise sur leurs antécédents soit à la 
disposition des personnes qui en ont à juste titre besoin, soulève des 
questions complexes qu'il est impossible d'examiner en l'absence de 
renseignements et d'une étude approfondis supplémentaires. Nous 
sommes certains que cette question figurera dans le débat futur. 
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CYCLE 

I. ACCROÎTRE 
NOTRE CONNAISSANCE 

L a sensibilisation croissante que nous avons, comme société, à 
l'égard de l'ampleur et des conséquences du crime sexuel est 

un phénomène récent. Malheureusement, une bonne part des con-
naissances qu'acquiert le public et des sentiments qu'il éprouve est ali-
mentée par des reportages des médias qui tendent à mettre l'accent 
uniquement sur les cas à sensation. Cette tendance accroît l'inquié-
tude du public quant à la fréquence de l'agression sexuelle, tout en 
ne faisant pas comprendre pleinement la gravité du crime. L'étude 
scientifique sérieuse du crime sexuel est aussi un phénomène récent. 
Malheureusement, la connaissance que les scientifiques et les clini-
ciens acquièrent au sujet des délinquants sexuels n'est peut-être pas 
non plus complète parce que le sujet de leurs recherches est ordinai-
rement le délinquant qui a été arrêté et condamné. Chaque interve-
nant, dans le système, apprend à connaître le crime sexuel d'un point 
de vue différent, qui est essentiellement lié à sa fonction et qui est 
d'envergure restreinte. 

On a aussi largement discuté du problème du «chiffre noir», 
mais l'on ne s'est guère employé à évaluer scientifiquement les rami-
fications de la non-déclaration d'une agression ou à étudier l'inciden-
ce des «chiffres noirs» sur d'autres données recueillies. Le manque 
de continuité et de cohérence dans la collecte et la diffusion de l'in-
formation ainsi que le manque d'uniformité dans le protocole utilisé 
pour traiter les délinquants sont bien connus. En outre, les statisti-
ques et les méthodes de collecte des données varient largement 
d'une région à l'autre du Canada et encore plus à l'échelle interna-
tionale. 

Bref, notre connaissance des délinquants sexuels et de leurs 
victimes est beaucoup plus vaste que par le passé, mais elle est 
éparpillée entre différents domaines ou organismes, qui ont chacun 
leurs propres préjugés et leurs propres vérités. Personne n'a encore 
constitué un corpus de connaissances vaste, complet et systémati-
que. Il est donc impossible d'évaluer l'incidence de politiques nou-
velles sur la protection générale du public. C'est ce qui explique 
que, trop souvent, ce sont les médias, l'opinion publique ou l'ortho-
doxie intellectuelle, voire l'idéologie scientifique, qui mènent le 
processus d'élaboration des politiques. 

Une façon de combler ce manque de connaissances coordon-
nées serait de créer un organisme centralisé, chargé entre autres de 
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faire le lien entre d'une part notre connaissance des causes de la 
délinquance, de la façon optimale de gérer le risque que présentent 
les délinquants et des meilleurs moyens d'aider les victimes, et 
d'autre part, l'élaboration de la politique requise. 

Il s'agit là, bien sûr, d'un mandat très conceptuel. Nous som-
mes toutefois convaincus de la nécessité d'avoir une tribune de ré-
flexion sur les crimes sexuels qui est objective, systématique dans sa 
démarche et vouée à l'objectif de la protection de la société. 

2.  COMPRENDRE LE DOMMAGE 

L 'agression sexuelle est une expression passe-partout qui englo-
be une grande variété de crimes à connotations sexuelles, bien 

que chacun comporte ses propres conditions. 

Faute de preuves cohérentes, faisant autorité et qui auraient 
permis de situer le problème dans un contexte canadien, le Groupe 
de travail n'a pas pu prendre de décisions concernant les distinctions 
à établir pour la gravité des dommages causés par les auteurs des 
infractions sexuelles. 

Nous devons mieux comprendre les différents degrés de gra-
vité tant du risque que des conséquences sur la victime, selon le 
dommage causé par l'agresseur sexuel, si nous voulons continuer 
d'utiliser les degrés de gravité comme critères dans la loi. 

Une étude scientifique et complète de ce genre portant sur la 
diversité des infractions aiderait également à établir la constitution-
nalité d'initiatives législatives dans les cas où le critère principal uti-
lisé pour juger de la gravité est le dommage causé par le délinquant 
plutôt que le type d'infraction comme tel. Cette étude servirait égale-
ment à canaliser les fonds, la recherche, la thérapie et les initiatives 
préventives vers les secteurs où ils seraient les plus efficaces. 

Il faut aussi admettre que les critères servant à déterminer la 
dangerosité ont été élaborés d'un point de vue qui reconnaît les dom-
mages causés par les voies de fait beaucoup plus clairement que ceux 
qui sont attribuables à de nombreuses infractions sexuelles. Par con-
séquent, si nous voulons comprendre le risque, nous devons com- 
prendre le dommage. Une reconnaissance accrue et plus claire des 
dommages et des risques de dommage auxquels les agresseurs les 
exposent est une des meilleures façons d'assurer la sécurité des 
femmes et des enfants. Il faut reconnaître qu'une bonne partie de la 
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violence peut être évitée et qu'elle le sera effectivement à la condition
qu'on défende adéquatement les intérêts de la sécurité publique.
Nous observons, non sans inquiétude, qu'on a à de nombreuses
reprises signalé le besoin pressant d'une démarche coordonnée et
centralisée de collecte et d'échange de l'information, y compris
durant les enquêtes sur les affaires Stanton, Ruygrok, Yeo et
Stephenson et, plus récemment c'est-à-dire en mars 1992, dans la
Recommandation 24 du Groupe chargé d'examiner le programme de

permissions de sortir, à savoir :

«Afin d'assurer le plus rapidement possible l'application de
la recommandation précédente (évaluation des risques que
présentent les détenus) et la mise en oeuvre du mandat du
comité national de coordination des programmes et des ser-
vices destinés aux délinquants sexuels, le SCC devrait dési-
gner un coordonnateur ou une coordinatrice des programmes
pour délinquants sexuels.»

Nous sommes par ailleurs conscients du fait que de nombreux
organismes et groupes indépendants, partout au Canada, mènent
des initiatives de collecte de données qui ne peuvent pas, à l'heure
actuelle, être intégrées et mises en commun.

1:;Z£COMMANIDATION No 21

Un coordonnateur national devrait être nommé et
chargé de recueillir, de rassembler et de grouper les données
existantes et de mettre en place des protocoles en vue d'é-
tudes portant sur les victimes de crimes sexuels.
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CONCLUSION 

I 1 n'existe pas de solution simple aux problèmes créés par les 
délinquants sexuels et violents. Nous avons beaucoup accompli, 

mais nous n'avons pas encore pris conscience de toute l'ampleur du 
problème et de toutes ses conséquences sur les victimes et sur la 
société canadienne. Des forces multiples nous poussent à faire nos 
choix actuels : les impératifs politiques, les médias, le milieu scien-
tifique, les groupes d'intérêts spéciaux et l'idéologie. En tant que 
société, nous croyons (ou espérons) faire les choix les plus judicieux, 
mais il ne s'agit, au mieux, que d'estimations éclairées. Nous devons 
nous employer à mieux comprendre tous les aspects de la situation 
étant donné que les choix que nous faisons ont une incidence directe 
sur de vraies personnes : les victimes, les délinquants, leur famille et 
la société. 
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L.  I STE 
DES 
-RECOM MAN DATIONS 

ReCOMMANIDATION No 1 

Le paragraphe 752 b) du Code criminel devrait être modifié 
afin que soient ajoutés, dans la définition de «sévices graves à la 
personne», les infractions visées à l'article 155 (inceste), au para-
graphe 160 (3) (bestialité en présence d'un enfant âgé de moins de 
quatorze ans) et à l'article 170 (père, mère ou tuteur qui sert d'en-
tremetteur) du Code criminel. 

ReCOMMANIDATION No 2 

Les gouvernements fédéral et provinciaux devraient élaborer 
conjointement un ensemble de lignes directrices afin de s'assurer 
que les dispositions sur les délinquants dangereux sont utilisées 
de façon uniforme dans les provinces et territoires. Entre-temps, 
les procureurs généraux des provinces devraient se faire un devoir 
de repérer les cas qui pourraient faire l'objet d'une demande de 
déclaration de délinquant dangereux et d'approuver les demandes 
de déclaration de délinquant dangereux lorsque la situation le jus-
tifie. 

R£COMMANIDATION No 3 

Dans les cas où on renonce à présenter une demande de déc-
laration de délinquant dangereux en échange d'un plaidoyer de 
culpabilité, il faudrait quand même fournir au juge du procès, au 
moment de la détermination de la peine, l'information qui aurait 
servi à étayer la demande en question et qui est légitimement 
admissible à l'étape de la détermination de la peine. 

fk•ECOMMANC•ATION No 4 

Tous les éléments du système de justice (la police, les pro-
cureurs, les installations provinciales et fédérales de détention, les 
organismes de services sociaux et autres) doivent apporter leur 
contribution à l'échange de renseignements concernant les délin-
quants dangereux ou ceux, qui compte tenu du risque élevé qu'ils 
représentent, sont susceptibles de faire l'objet d'une demande en 
vue de les faire déclarer délinquants dangereux. 



f2£COMMANC>ATION No 5

Le Groupe de travail recommande que soit effectuée une
étude de faisabilité sur un système national d'information qui per-
mettrait de repérer tous les délinquants susceptibles (vu leurs
antécédents criminels) d'être visés par une demande de déclaration
de délinquant dangereux. Il formule une recommandation sem-
blable concernant un système national d'information permettant
de suivre de tels délinquants dans leurs déplacements au sein du
système correctionnel.

-RECOMMANDATION No 6

Le Groupe de travail recommande la mise en place d'un
mécanisme permettant d'informer les victimes de délinquants vio-
lents, ou toute personne qui détient des renseignements suscepti-
bles de justifier la présentation d'une demande de déclaration de
délinquant dangereux, de la marche à suivre pour porter de tels
renseignements à la connaissance du procureur de la Couronne
compétent au palier local afin que celui-ci puisse déterminer si une
telle demande s'impose dans l'intérêt du public.

f2£COMMANL7ATION No 7

On devrait permettre aux juges qui prononcent des sentences
justifiant l'incarcération dans un établissement fédéral de prévoir
une période de probation après l'expiration d'une peine détermi-
née et d'y attacher toutes les conditions qui sont raisonnables et
nécessaires en vue de protéger la société et de favoriser la réinser-
tion. sociale du délinquant.

iR£COMMANC>ATION No 8

Lorsque l'on juge qu'un délinquant qui purge une peine
d'une durée déterminée remplit les critères énoncés aux articles
752 et 753 du Code criminel justifiant une demande de déclaration
de délinquant dangereux, on devrait déférer son cas, avant l'expira-
tion de sa peine, à un tribunal constitué d'un juge et d'un jury qui
détermineraient s'il y a lieu ou non de le désigner comme tel.
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RECOMMANDATION No 9 

Le Solliciteur général devrait être autorisé à déférer le 
cas d'un délinquant à un tribunal chargé de prendre une 
décision à cet égard et à effectuer une telle démarche à la 
demande de la Commission nationale des libérations condition-
nelles, du Commissaire du Service correctionnel du Canada ou de 
son propre chef. 

RECOMMANDATION No 10 

Le Solliciteur général doit demander au procureur général de 
la province dans laquelle le délinquant a été jugé d'approuver la 
demande de déclaration et d'y donner suite. Lorsque le procureur 
général de la province visée n'approuve pas une telle demande 
dans les 60 jours suivant sa présentation, le Solliciteur général 
peut approuver cette demande et y donner suite de son propre 
chef. 

RECOMMANDATION No 11 

Une demande de déclaration de délinquant dangereux de-
vrait être étayée par des renseignements pertinents qui n'ont pas 
été présentés au tribunal chargé du prononcé de la sentence. Il 
peut s'agir de renseignements sur la conduite du délinquant dé-
montrant que ce dernier constitue un danger inacceptable pour la 
vie, la sécurité, le bien-être physique ou mental d'autres person-
nes, ou de renseignements fournis par des psychiatres, des psycho-
logues ou d'autres personnes responsables du traitement ou de la 
garde du délinquant. 

RECOMMANDATION No 12 

Toute demande en vue de déclarer un délinquant dangereux 
et d'obtenir sa mise en détention préventive pour une période in-
déterminée devrait être soumise à un procureur de la Couronne 
spécial chargé par le gouvernement fédéral de donner suite aux 
demandes de ce genre. 
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RECOMMANDATION No 13 

Le tribunal doit également être habilité à maintenir en incar-
cération après la date d'expiration de sa peine un délinquant sus-
ceptible d'être déclaré dangereux, en attendant que soit réglé son 
cas, sous réserve d'une audience semblable à celle qui est prévue 
au Code criminel en vue de la mise en liberté provisoire par voie 
judiciaire. 

RECOMMANDATION No 14 

Lorsque à ce stade, le juge et le jury concluent que le délin-
quant est dangereux, la cour doit ordonner que ce dernier soit mis 
en détention préventive pour une période indéterminée. 

RECOMMANDATION No 15 

Lorsqu'un délinquant dangereux fait l'objet d'une ordon-
nance de détention préventive pour une période indéterminée, il 
doit être placé sous garde en milieu fermé, à un niveau de sécurité 
qui convient à sa désignation de délinquant dangereux. 

RECOMMANDATION No 16 

Dans le cas d'un délinquant placé en milieu à sécurité élevé 
parce qu'il a été déclaré dangereux, la Commission des libérations 
conditionnelles doit examiner dans un délai d'un an, et chaque an-
née par la suite, le placement et toutes les conditions s'y rattachant. 
Après le premier examen annuel, le «placement» peut inclure le 
placement dans un milieu communautaire sous surveillance étroite 
et être assujetti à toutes les «conditions de placement» jugées néces-
saires ou indiquées. Les «conditions de placement» peuvent in-
clure toutes les conditions que la Commission des libérations con-
ditionnelles estime raisonnables et nécessaires pour protéger la 
société et pour favoriser la réinsertion sociale du délinquant, 
compte tenu du risque que celui-ci fait courir au public s'il récidi-
ve. La Commission peut aussi modifier les «conditions de place-
ment» dans la mesure où elle estime raisonnable et nécessaire de le 
faire. 
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RECOMMANDATION No 17 

Si un délinquant déclaré dangereux et placé en détention 
préventive pour une période indéterminée enfreint une condition 
de placement, la Commission nationale des libérations condition-
nelles doit immédiatement examiner le placement et toutes les 
conditions s'y rattachant, et elle peut modifier le placement et en 
révoquer ou modifier toute condition. 

RECOMMANDATION No 18 

Lorsque l'on rédigera le projet de loi nécessaire pour donner 
effet à ces recommandations, un préambule devrait être élaboré 
afin d'expliquer le danger que la loi cherche à combattre et de bien 
préciser l'objet des modifications. 

RECOMMANDATION No 19 

Le Groupe de travail devrait examiner le projet de loi et faire 
des observations au sujet de celui-ci pour s'assurer que le texte 
traduit, dans la mesure du possible, les intentions, qu'il a 
exprimées dans le présent document. 

RECOMMANDATION No 20 

Les dispositions de la Loi sur le système correctionnel et la 
mise en liberté sous condition prévoyant le maintien en incarcéra-
tion au cours de la période prévue pour la libération d'office, et 
tout autre article nécessitant une modification consécutive, de-
vraient être modifiés afin d'éliminer l'obligation de prouver qu'un 
«dommage grave» a été causé par la perpétration d'une infraction 
sexuelle figurant à l'Annexe 1 contre une personne âgée de moins 
de 18 ans et qu'un tort grave sera causé par la perpétration, avant 
l'expiration de la peine du détenu, de toute infraction sexuelle 
future contre une personne âgée de moins de 18 ans. 

RECOMMANDATION No 21 

Un coordonnateur national devrait être nommé et chargé de 
recueillir, de rassembler et de grouper les données existantes et de 
mettre en place des protocoles en vue d'études portant sur les vic-
times de crimes sexuels. 
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